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Article 9 

1 I. – Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première 
partie du code des transports est ainsi modifié : 

2 1° L’intitulé est ainsi rédigé : « Les services numéri-
ques destinés à faciliter les déplacements » ; 

3 2° Au début, est ajoutée une section 1 intitulée : 
« Mise à disposition des données nécessaires à l’informa-
tion du voyageur » qui comprend les articles L. 1115–1 à 
L. 1115–4, dans leur rédaction résultant des 3° et 4° du 
présent I ; 

4 3° L’article L. 1115–1 est ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 1115–1. – Pour l’application du règlement 
délégué (UE) 2017/1926 de la Commission du 
31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/UE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
la mise à disposition, dans l’ensemble de l’Union, de 
services d’informations sur les déplacements multimo-
daux : 

6 « 1° Les définitions de l’article 2 dudit règlement 
délégué s’appliquent dans le cadre du présent chapitre. 
Les autorités chargées des transports au sens dudit règle-
ment délégué regroupent les autorités organisatrices de la 
mobilité au sens du présent code, l’État, les régions, les 
départements, les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale, les syndicats mixtes, Île- 
de-France Mobilités, les autorités désignées à l’article 
L. 1811-2 et la métropole de Lyon ; 

7 « 2° (Supprimé) 

8 « 3° Sont rendues accessibles et réutilisables dans les 
conditions prévues au présent chapitre et aux articles 3 à 
8 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commis-
sion du 31 mai 2017 précité, les données statiques et 
dynamiques sur les déplacements et la circulation ainsi 
que les données historiques concernant la circulation, 
telles que définies aux paragraphes 7, 8 et 14 de l’article 2 
du même règlement et énumérées à l’annexe de celui–ci. 
Les dispositions du code des relations entre le public et 
l’administration applicables aux informations publiques 

au sens de l’article L. 321–1 du même code ne s’appli-
quent pas aux données rendues accessibles et réutilisables 
en application du présent chapitre et des articles 3 à 8 du 
règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission 
du 31 mai 2017 précité ;  

9 « 4° Pour les services de transport qu’elles organisent, 
les autorités mentionnées au 1° du présent article sont 
responsables de la fourniture des données mentionnées 
au 3°. Elles peuvent en confier la charge aux opérateurs 
de transport chargés de l’exécution des services de trans-
port ; 

10 « 5° Lorsqu’elles confient la gestion du stationnement 
en ouvrage ou sur voirie à un prestataire, les collectivités 
territoriales et leurs groupements sont responsables de la 
fourniture des données mentionnées au même 3°. Elles 
peuvent en confier la charge à ce prestataire ; 

11 « 6° Les fournisseurs de services de partage de 
véhicules, cycles et engins de déplacement personnel 
fournissent les données statiques, historiques et dynami-
ques sur les déplacements, y compris celles relatives à la 
localisation des véhicules, cycles et engins de déplacement 
personnel disponibles, dans les conditions mentionnées 
audit 3°. Lorsqu’ils organisent de tels services, les 
autorités mentionnées au 1°, les collectivités territoriales 
et leurs groupements sont responsables de la fourniture 
des données. Ils peuvent en confier la charge aux presta-
taires chargés de l’exécution du service ; 

12 « 7° Les données relatives aux points de recharge 
publics pour véhicules électriques ou hybrides rechargea-
bles incluent la localisation, la puissance, la tarification, 
les modalités de paiement et la disponibilité. » ; 

13 4° Après l’article L. 1115-1, dans sa rédaction résul-
tant du 3° du présent I, sont ajoutés des articles L. 1115– 
2, L. 1115–3 et L. 1115–4 ainsi rédigés : 

14 « Art. L. 1115–2. – Les métropoles, la métropole de 
Lyon, les régions et, sur le territoire de la région d’Île-de- 
France, l’autorité désignée à l’article L. 1241–1 du 
présent code animent les démarches de fourniture de 
données par les personnes mentionnées à l’article 3 du 
règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission 
du 31 mai 2017 précité. Les régions exercent cette 
mission sur la partie du territoire régional ne relevant 
pas d’une métropole. Avec l’accord de la région, une 
métropole peut exercer cette compétence à l’échelle du 
bassin de mobilité, au sens de l’article L. 1215-1 du 
présent code, dans lequel elle s’inscrit. 

16 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 JUIN 2019 



15 « À ce titre, ces autorités veillent à la fourniture des 
données mises aux normes et mises à jour au point 
d’accès national mentionné à l’article 3 du règlement 
délégué (UE) 2017/1926 de la commission du 31 mai 
2017 précité.  

16 « Art. L. 1115–3. – Dans le cadre des accords de 
licence de réutilisation des données prévus au 
paragraphe 4 de l’article 8 du règlement délégué 
(UE) 2017/1926 de la Commission du 31 mai 2017 
précité, une compensation financière peut être 
demandée à l’utilisateur tel que défini à l’article 2 du 
même règlement délégué lorsque la transmission des 
données à cet utilisateur sollicite le service de fourniture 
des données au delà de seuils dont les caractéristiques et 
les niveaux sont définis par décret en Conseil d’État pris 
après avis de l’Autorité de régulation des activités ferro-
viaires et routières. 

17 « Art. L. 1115–4. – I. – Pour l’application de 
l’article 9 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 précité, les personnes 
mentionnées au paragraphe 2 du même article 9 trans-
mettent régulièrement à l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières la déclaration, 
mentionnée au b du même paragraphe 2, relative à la 
conformité aux exigences prévues aux articles 3 à 8 du 
même règlement délégué, tels que précisés aux articles 
L. 1115–1 et L. 1115–3, au second alinéa de l’article 
L. 1115-5 et à l’article L. 1115-6 du présent code. 

18 « L’autorité est chargée d’effectuer le contrôle aléatoire 
de l’exactitude des déclarations de conformité mentionné 
au paragraphe 3 de l’article 9 du règlement délégué 
(UE) 2017/1926 de la Commission du 31 mai 2017 
précité. Elle peut également effectuer des contrôles 
d’office, ainsi que des contrôles à la demande des 
autorités organisatrices ou des associations de consom-
mateurs agréées au titre de l’article L. 811-1 du code de la 
consommation. 

19 « L’autorité mentionnée au premier alinéa du présent 
I peut demander aux autorités organisatrices de la 
mobilité, aux opérateurs de transport, aux gestionnaires 
d’infrastructure, aux fournisseurs de services de transport 
à la demande et aux fournisseurs de services d’informa-
tions sur les déplacements au sens de l’article 2 du règle-
ment délégué mentionné au premier alinéa du présent I, 
toutes informations et tous documents utiles à la réalisa-
tion du contrôle mentionné au deuxième alinéa du 
présent I. Elle ne peut accéder qu’à celles des pièces 
comptables qui sont nécessaires au contrôle des licences 
de réutilisation des données prévoyant une compensation 
financière. 

20 « L’autorité mentionnée au premier alinéa du présent 
I impartit à l’intéressé pour la production des documents 
et pièces demandés un délai raisonnable qui peut être 
prorogé. 

21 « II. – L’Autorité de régulation des activités ferro-
viaires et routières établit un rapport biennal sur le 
contrôle des déclarations de conformité aux exigences 
définies aux articles 3 à 8 du règlement mentionné au 
premier alinéa du I du présent article. 

22 « III. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, précise les conditions d’application du 
présent article. » 

23 II. – Le titre VI du livre II de la première partie du 
code des transports est ainsi modifié : 

24 1° A Le chapitre II est complété par un article 
L. 1262–4 ainsi rédigé : 

25 « Art. L. 1262–4. – Les missions de l’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières relatives 
aux services numériques destinés à faciliter les déplace-
ments figurent au chapitre V du titre Ier du livre Ier de la 
présente partie. » ; 

26 1° Le chapitre III est ainsi modifié : 

27 a) L’intitulé de la section 4 est ainsi rédigé : « Règle-
ments des différends relatifs à la mise à disposition des 
données sur les déplacements et la circulation ainsi qu’au 
service numérique multimodal » ; 

28 b) L’article L. 1263–4 est ainsi rédigé : 

29 « Art. L. 1263–4. – Les personnes mentionnées au 1° 
de l’article L. 1115-1 du présent code, les opérateurs de 
transport, les gestionnaires d’infrastructure, les fournis-
seurs de services de transport à la demande et les fournis-
seurs de services d’informations sur les déplacements au 
sens de l’article 2 du règlement délégué (UE) 2017/1926 
de la Commission du 31 mai 2017 complétant la direc-
tive 2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil 
en ce qui concerne la mise à disposition, dans l’ensemble 
de l’Union, de services d’informations sur les déplace-
ments multimodaux ainsi que les utilisateurs, tels que 
désignés à l’article 2 du même règlement délégué, 
peuvent saisir l’Autorité de régulation des activités ferro-
viaires et routières d’un différend portant sur la mise en 
œuvre des articles 3 à 8 dudit règlement délégué, des 
articles L. 1115–1 et L. 1115–3, du second alinéa de 
l’article L. 1115–5 et de l’article L. 1115–6  du présent 
code. 

30 « La décision de l’autorité, qui peut être assortie 
d’astreintes, précise les conditions d’ordre technique et 
financier de règlement du différend dans le délai qu’elle 
accorde. Lorsque cela est nécessaire, elle fixe, de manière 
objective, transparente, non discriminatoire et propor-
tionnée, les modalités de fourniture, d’échange, de réuti-
lisation, de mise à jour et de correction des données 
mentionnées aux articles 3 à 8 du règlement mentionné 
au premier alinéa du présent article ainsi qu’aux articles 
L. 1115–1 et L. 1115–3, au second alinéa de l’article 
L. 1115–5 et à l’article L. 1115–6 ainsi que, le cas 
échéant, la compensation financière de la mise à dispo-
sition de ces mêmes données. Cette décision est notifiée 
aux parties et publiée au Journal officiel, sous réserve des 
secrets protégés par la loi. 

31 « En cas d’atteinte grave et immédiate aux exigences 
des articles 3 à 8 du règlement mentionné au premier 
alinéa du présent article et des articles L. 1115–1 et 
L. 1115–3, du second alinéa de l’article L. 1115–5 et 
de l’article L. 1115–6, l’autorité peut, après avoir 
entendu les parties en cause, ordonner, le cas échéant 
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sous astreinte, les mesures conservatoires nécessaires. Ces 
mesures peuvent consister en la suspension des pratiques 
portant atteinte à ces exigences. 

32 « Lorsque le différend concerne une partie au titre des 
activités qu’elle exerce en tant que cocontractant d’une 
autorité organisatrice de la mobilité, d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de collectivités territo-
riales, cette autorité, cette collectivité ou ce groupement a 
la qualité de partie devant l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires et routières  et, le cas échéant, devant 
la cour d’appel et la Cour de cassation. » ; 

33 c) Est ajoutée une section 5 ainsi rédigée :  

34 « Section 5  

35 « Dispositions d’application 

36 « Art. L. 1263–5. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d’application du présent chapitre. » ; 

37 2° L’article L. 1264–7 est ainsi modifié : 

38 a) Au 1°, les références : « 2 et 3 » sont remplacées par 
les références : « 2 à 4 » ; 

39 a bis) (nouveau) Au 4°, les mots : « de ou » sont 
supprimés  et la référence : « L. 2131–5 » est remplacée 
par la référence : « L. 2132–5 » ;  

40 b) Il est ajouté un 10° ainsi rédigé : 

41 « 10° Le non–respect des articles 3 à 9 du règlement 
délégué (UE) 2017/1926 de la Commission du 
31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/UE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne 
la mise à disposition, dans l’ensemble de l’Union, de 
services d’informations sur les déplacements multimo-
daux, des articles L. 1115–1, L. 1115–3 et L. 1115–4, 
du second alinéa de l’article L. 1115–5 et de l’article 
L. 1115–6 du présent code par une autorité organisatrice 
de la mobilité, un opérateur de transport, un gestionnaire 
d’infrastructure, un fournisseur de services de transport à 
la demande ou un fournisseur de services d’informations 
sur les déplacements au sens de l’article 2 du règlement 
délégué (UE) 2017/1926 de la Commission du 
31 mai 2017 précité. » ; 

42 3° (nouveau) Après le 2° de l’article L. 1264–9, il est 
inséré un 3° ainsi rédigé : 

43 « 3° Une interdiction temporaire d’accès à tout ou 
partie des données mises à disposition par le point d’accès 
national mentionné à l’article 3 du règlement délégué 
(UE) 2017/1926 de la Commission du 31 mai 2017 
complétant la directive 2010/40UE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne la mise à 
disposition, dans l’ensemble de l’Union, de services 
d’informations sur les déplacements multimodaux, 
pour une durée n’excédant pas un an. » 

44 III. – Pour l’application de la section 1 du chapitre V 
du titre Ier du livre Ier de la première partie du code des 
transports et du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 complétant la directive 
2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en 
ce qui concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 

l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux, la fourniture des données, par l’intermé-
diaire du point d’accès national, intervient selon le calen-
drier suivant : 

45 1° Pour les données concernant le réseau RTE-T 
global décrites à l’annexe du même règlement délégué 
et au 6° de l’article L. 1115–1 du présent code : 

46 a) Le 1er décembre 2019 au plus tard, pour ce qui 
concerne les données statiques du niveau de service 1 
mentionné à la même annexe ; 

47 b) Le 1er décembre 2020 au plus tard, pour ce qui 
concerne les données statiques du niveau de service 2, les 
données dynamiques des niveaux de service 1 et 2 ainsi 
que les données mentionnées au 6° de l’article L. 1115– 
1 ; 

48 c) Le 1er décembre 2021 au plus tard, pour ce qui 
concerne les données statiques et dynamiques du niveau 
de service 3 ; 

49 2° Pour les données concernant les autres parties du 
réseau de transport décrites à ladite annexe et au 6° de 
l’article L. 1115–1, le 1er décembre 2021 au plus tard. 

50 IV. – Le troisième alinéa de l’article L. 3121–11–1 
du code des transports est ainsi rédigé : 

51 « Durant l’exécution du service, l’exploitant 
mentionné au même article L. 3121–1 transmet au 
gestionnaire du registre les informations relatives à la 
localisation en temps réel du taxi disponible sur sa 
zone de prise en charge. Cette obligation peut être satis-
faite par l’intermédiaire d’une centrale de réservation telle 
que définie à l’article L. 3142–1 dès lors que l’exploitant 
est affilié à une telle centrale. » 

52 V. – (Non modifié) Le IV entre en vigueur un an 
après la promulgation de la présente loi. 

Amendement no 3373  présenté par Mme Lacroute, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, M. Thiériot, M. de 
Ganay, M. Saddier, M. Viala, M. de la Verpillière, M. Jean- 
Pierre Vigier, Mme Beauvais, Mme Dalloz, M. Reda, 
Mme Valentin, M. Menuel, M. Leclerc et M. Door. 

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 
« Le point d’accès national fournit régulièrement des 

éléments d’informations aux entités fournissant des 
données quant à l’utilisation de celles-ci et en particulier 
l’identité des entités utilisatrices de ces données. » 

Amendement no 3417  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Kamardine, M. Cattin, Mme Bonnivard, 
M. Hetzel, M. Reda, M. de la Verpillière, M. Leclerc, 
M. Cinieri, Mme Bassire, M. Masson, M. Rémi Delatte, 
Mme Louwagie, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, 
M. Bazin, Mme Anthoine, M. Reiss, Mme Valentin, 
M. Menuel, Mme Genevard, M. Abad, Mme Poletti, 
Mme Dalloz, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, 
M. Ramadier, Mme Meunier et M. Descoeur. 

Après l’alinéa 15, insérer les cinq alinéas suivants : 
« Art. L. 1115–2–1. – La réutilisation des données peut 

faire l’objet d’accords de licence prévus au paragraphe 4 de 
l’article 8 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 complétant la directive 
2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce 
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qui concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 
l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux. 

« Ces accords de licence sont choisis librement par les 
responsables de la fourniture de données au sens du 
paragraphe 1 de l’article 3 du règlement précité, dans le 
respect des dispositions du règlement précité, et sont accessi-
bles depuis le point d’accès national. 

« Les accords de licence permettent, au gestionnaire du 
point d’accès national ainsi qu’aux responsables de la fourni-
ture des données, d’identifier chaque utilisateur ou utilisateur 
final, au sens de l’article 2 du règlement précité, sollicitant via 
le point d’accès national les données qu’ils fournissent. 

« En cas de non-respect des modalités d’utilisation des 
données, telles que fixées par les accords de licence, le 
gestionnaire du point d’accès national limite ou suspend 
l’accès aux données à l’utilisateur, sur demande du respon-
sable de la fourniture de ces données, quelle que soit la 
modalité par laquelle le point d’accès national met à dispo-
sition lesdites données. 

« En cas de manquement grave, répété ou persistant, 
l’accord de licence peut être résilié. » 

Amendement no 123  présenté par M. Saddier, M. Hetzel, 
M. Viry, M. Cinieri, M. Lurton, Mme Anthoine, Mme Bazin- 
Malgras, M. Vialay, M. de la Verpillière, M. Masson, 
Mme Bonnivard, M. Viala, Mme Duby-Muller, M. de 
Ganay, M. Bazin, M. Menuel, Mme Corneloup, M. Ferrara, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Reiss, M. Bony, 
Mme Dalloz et Mme Lacroute. 

Après l’alinéa 15, insérer les quatre alinéas suivants : 
« Art. L. 1115–2–1. – La réutilisation des données peut 

faire l’objet d’accords de licence prévus au paragraphe 4 de 
l’article 8 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 complétant la directive 
2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 
l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux. 

« Ces accords de licence sont choisis librement par les 
responsables de la fourniture de données au sens du 
paragraphe 1 de l’article 3 du même règlement, dans le 
respect des dispositions dudit règlement, et sont accessibles 
depuis le point d’accès national. 

« Les accords de licence permettent au gestionnaire du 
point d’accès national ainsi qu’aux responsables de la fourni-
ture des données d’identifier chaque utilisateur ou utilisateur 
final, au sens de l’article 2 du règlement précité, sollicitant via 
le point d’accès national les données qu’ils fournissent. 

« Dans le cadre de ces accords de licence, l’utilisateur ou 
utilisateur final accepte, avant d’obtenir du point d’accès 
national la fourniture des données, les termes définis par la 
licence applicable aux données auxquelles il souhaite accéder. 
Dans le cas contraire, le point d’accès national ne procède pas 
à la fourniture des données à cet utilisateur. » 

Amendement no 3418  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Kamardine, M. Cattin, Mme Bonnivard, 
M. Hetzel, M. Reda, M. de la Verpillière, M. Leclerc, 
M. Cinieri, Mme Bassire, M. Masson, M. Rémi Delatte, 
Mme Louwagie, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, 
M. Bazin, Mme Anthoine, M. Reiss, Mme Valentin, 

M. Menuel, Mme Genevard, M. Abad, Mme Poletti, 
Mme Dalloz, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, 
M. Ramadier, Mme Meunier et M. Descoeur. 

Après l’alinéa 15, insérer les trois alinéas suivants : 
« Art. L. 1115–2–1. – La réutilisation des données peut 

faire l’objet d’accords de licence prévus au paragraphe 4 de 
l’article 8 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 complétant la directive 
2010/40/UE du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 
l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux. 

« Ces accords de licence sont choisis librement par les 
responsables de la fourniture de données au sens du 
paragraphe 1 de l’article 3 du règlement précité, dans le 
respect des dispositions du règlement précité, et sont accessi-
bles depuis le point d’accès national. 

« Les accords de licence permettent, au gestionnaire du 
point d’accès national, ainsi qu’aux responsables de la fourni-
ture des données, d’identifier chaque utilisateur ou utilisateur 
final, au sens de l’article 2 du règlement précité, sollicitant via 
le point d’accès national les données qu’ils fournissent. » 

Amendement no 2450  présenté par M. Wulfranc, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Serville. 

À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« peut être demandée à »  
les mots : 
« est due par ». 

Amendement no 2014  présenté par M. Rupin, 
M. Griveaux, M. Thiébaut et Mme Rossi. 

À l’alinéa 16, substituer au mot : 
« peut »  
le mot : 
« doit ». 

Amendement no 1261 deuxième rectification  présenté 
par Mme Couillard. 

I. – À l’alinéa 17, substituer aux mots : 
« à l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 

routières » 
les mots : 
« au ministre chargé des transports ». 
II. – En conséquence, compléter l’alinéa 17 par la phrase 

suivante : 
« Cette déclaration est mise à disposition de l’Autorité de 

régulation des activités ferroviaires et routières par le ministre 
chargé des transports. » 

Amendement no 1262  présenté par Mme Couillard. 
À la première phrase de l’alinéa 19, substituer aux mots : 
« autorités organisatrices de la mobilité » 
les mots : 
« personnes mentionnées au 1° de l’article L. 1115–1 du 

présent code ». 
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Amendement no 1263  présenté par Mme Couillard. 
Après le mot : 
« sur », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 21 : 
« les contrôles mentionnés au deuxième alinéa du I. ». 

Amendement no 1267  présenté par Mme Couillard. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 30, après le mot : 
« règlement », 
insérer le mot : 
« délégué ». 

Amendement no 1268  présenté par Mme Couillard. 
À la première phrase de l’alinéa 31, après le mot : 
« règlement », 
insérer le mot : 
« délégué ». 

Amendement no 1269  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 41, substituer aux mots : 
« autorité organisatrice de la mobilité » 
les mots : 
« personne mentionnée au 1° de l’article L. 1115–1 ». 

Amendement no 1270  présenté par Mme Couillard. 
I. – À l’alinéa 45, après le mot : 
« global », 
insérer les mots : 
« au sens du règlement (UE) no 1316/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établissant le 
mécanisme pour l’interconnexion en Europe, modifiant le 
règlement (UE) no 913/2010 et abrogeant les règlements 
(CE) no 680/2007 et (CE) no 67/2010 ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 
mots : 

« même règlement délégué » 
les mots : 
« règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission 

du 31 mai 2017 précité ». 

Amendement no 2035  présenté par M. Rupin et 
M. Griveaux. 

Rédiger ainsi l’alinéa 51 : 
« Durant l’exécution du service, l’exploitant mentionné au 

même article L. 3121–1 peut transmettre au gestionnaire du 
registre les informations relatives à la localisation en temps 
réel du taxi disponible sur sa zone de prise en charge. La 
transmission peut être assurée par l’intermédiaire d’une 
centrale de réservation, telle que définie à l’article L. 3142– 
1, dès lors que l’exploitant est affilié à une telle centrale. Les 
autorités organisatrices de mobilité décident du caractère 
éventuellement obligatoire de la transmission des informa-
tions susmentionnées, en fonction des besoins et de l’offre de 
mobilité disponible sur leur territoire. » 

Amendement no 2016  présenté par M. Maillard. 
Compléter l’alinéa 51 par la phrase suivante : 

« La connexion au registre de disponibilité des taxis 
n’implique pas l’obligation pour le chauffeur d’accepter les 
commandes numériques de courses qui lui sont adressées. » 

Amendement no 1300  présenté par Mme Couillard. 
Après l’alinéa 51, insérer l’alinéa suivant : 
« 2° Le dernier alinéa de l’article L. 3121–11–1 du code des 

transports est complété par les mots : « et les conditions dans 
lesquelles l’exploitant peut refuser d’effectuer une prestation 
de transport ». » 

Après l’article 9 

Amendement no 2409  présenté par M. Zulesi, M. Piche-
reau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
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M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les 
membres du groupe La République en Marche. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le code des transports est ainsi modifié : 
1° L’article L. 2132–7 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– À la première phrase, le mot : « nécessaires » est remplacé 

par le mot : « utiles » ; 
– À la seconde phrase, après le mot : « ferroviaires », sont 

insérés les mots : « , les autres candidats au sens du livre Ier de 
la deuxième partie » ; 

b) Le second alinéa est ainsi modifié : 
– Les mots : « les informations statistiques » sont remplacés 

par les mots : « toute information statistique » ; 
– Après les mots : « ferroviaires », sont insérés les mots : « , 

les autres candidats au sens du livre Ier de la deuxième 
partie » ; 

2° Le second alinéa de l’article L. 3111–24 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « les informations statistiques » sont 
remplacés par les mots : « toute information statistique » ; 

b) Il est complété par les mots : « , ainsi que les informa-
tions économiques, financières et sociales correspondantes » ; 

3° Le second alinéa de l’article L. 3114–11 est ainsi 
modifié : 

a) Les mots : « les informations statistiques » sont 
remplacés par les mots : « toute information statistique » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « , ainsi que les informations 
économiques, financières et sociales correspondantes ». 

Amendement no 2217  présenté par Mme Lasserre-David, 
M. Lainé, Mme Mette et M. Pahun. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Les opérateurs de transport fournissent toutes les informa-

tions précontractuelles, telles que définies à l’article L. 111–1 
du code de la consommation, aux usagers, aux distributeurs 

de transport et aux services de recherche afin que les condi-
tions essentielles du service de transport soient communi-
quées à l’utilisateur final quel que soit le canal de 
distribution utilisé par ce dernier. 

Article 10 

1 I. – Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première 
partie du code des transports, tel qu’il résulte du I de 
l’article 9 de la présente loi, est complété par une 
section 2 ainsi rédigée :  

2 « Section 2  

3 « Collecte et mise à disposition des données  
sur les déplacements des personnes handicapées  

ou à mobilité réduite 

4 « Art. L. 1115–5. – Les personnes mentionnées au 
1° de l’article L. 1115–1, les opérateurs de transport et les 
gestionnaires d’infrastructure au sens de l’article 2 du 
règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission 
du 31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/UE 
du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 
l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux collectent, chacun en ce qui le concerne, 
les données sur l’accessibilité des services réguliers de 
transport public aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite, selon la répartition de compétences 
définie aux 4° à 6° de l’article L. 1115–1 du présent code. 

5 « Ces données sont rendues accessibles et réutilisables 
dans les conditions prévues par le règlement délégué 
mentionné au premier alinéa du présent article et aux 
articles L. 1115–1 à L. 1115–3. 

6 « Art. L. 1115–6. – Pour faciliter les déplacements 
des personnes handicapées ou à mobilité réduite, les 
autorités organisatrices de la mobilité, les opérateurs de 
transport et les gestionnaires d’infrastructure au sens de 
l’article 2 du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la 
Commission du 31 mai 2017 précité rendent accessibles 
et réutilisables, chacun pour ce qui le concerne, et dans 
les conditions prévues aux articles 3 à 8 de ce même 
règlement délégué et aux articles L. 1115–1 à L. 1115– 
3 du présent code, l’identifiant unique et la localisation 
des dispositifs diffusant à proximité des informations par 
radiofréquence installés sur leurs infrastructures respec-
tives, selon la répartition de compétences définie aux 4° 
à 6° de l’article L. 1115–1. » 

7 II. – Après la première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 2143–3 du code général des collectivités terri-
toriales, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Elle 
détaille l’accessibilité aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite, en fonction du type de handicap, des 
principaux itinéraires et cheminements dans un rayon de 
deux cents mètres autour des points d’arrêt prioritaires au 
sens de l’article L. 1112–1 du code des transports. » 

8 III. – (Non modifié) L’article L. 111–7–12 du code de 
la construction et de l’habitation est ainsi rétabli : 

9 « Art. L. 111–7–12. – Pour faciliter les déplacements 
des personnes handicapées ou à mobilité réduite, les 
gestionnaires d’établissements recevant du public ou 
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d’installations ouvertes au public rendent accessibles et 
réutilisables, dans les conditions prévues aux articles 3 à 8 
du règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commis-
sion du 31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/ 
UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de 
l’Union, de services d’informations sur les déplacements 
multimodaux et aux articles L. 1115–1 à L. 1115–3 du 
code des transports, l’identifiant unique et la localisation 
des dispositifs diffusant à proximité des informations par 
radiofréquence installés à l’entrée de leurs établissements 
ou sur leurs installations. » 

10 IV. – (Non modifié) La collecte et la fourniture des 
données prévues aux I et III du présent article sont 
effectuées avant le 1er décembre 2021. 

Amendement no 1301  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« autorités organisatrices de la mobilité » 
les mots : 
« personnes mentionnées au 1° de l’article L. 1115–1 ». 

Amendement no 2576 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

I. – Après l’alinéa 9, insérer les sept alinéas suivants : 
« III bis. – Le chapitre unique du titre IV du code de la 

voirie routière est complété par une section 6 ainsi rédigée : 
« Section 6 : Dispositions relatives à l’accessibilité aux 

personnes handicapées ou à mobilité réduite 
« Art. L. 141–13. – Les organismes chargés d’une opéra-

tion d’aménagement au sens de l’article L. 300–1 du code de 
l’urbanisme, les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de 
voirie collectent les données relatives à l’accessibilité aux 
personnes handicapées ou à mobilité réduite, des principaux 
itinéraires pédestres dans un rayon de deux cents mètres 
autour des points d’arrêt prioritaires au sens de 
l’article L. 1112–1 du code des transports. 

"Ces organismes, les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale concernés sont 
informés, par les régions et autorités organisatrices de la 
mobilité mentionnées aux articles L.1231 et L.1241-1, de 
la localisation des points d’arrêt prioritaires. 

"Ils fournissent l’identifiant unique et la localisation des 
dispositifs installés sur leurs infrastructures, qui diffusent des 
informations à proximité par radiofréquence. 

« Les données collectées sont rendues accessibles et réuti-
lisables dans les conditions prévues aux articles 3 à 8 du 
règlement délégué (UE) 2017/1926 de la Commission du 
31 mai 2017 complétant la directive 2010/40/UE du Parle-
ment européen et du Conseil en ce qui concerne la mise à 
disposition, dans l’ensemble de l’Union, de services d’infor-
mations sur les déplacements multimodaux et aux articles 
L. 1115–1 à L. 1115–3 du code des transports. 

« Un décret en conseil d’État précise les conditions d’appli-
cation du présent article. » 

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« La collecte des données mentionnées à l’article L. 141–13 
du code de la voirie routière est effectuée le 16 mai 2022 au 
plus tard pour les communes comportant sur leur territoire 
au moins une gare ferroviaire classée point d’arrêt prioritaire 

et le 1er décembre 2023 au plus tard pour les communes 
comportant des points d’arrêts prioritaires autres que des 
gares. » 

Amendement no 3420  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Kamardine, M. Reda, M. Leclerc, 
Mme Bassire, M. Rémi Delatte, Mme Beauvais, M. Reiss, 
Mme Valentin, Mme Genevard, Mme Dalloz, M. Cinieri, 
Mme Bonnivard, Mme Louwagie, M. Bazin, Mme Anthoine, 
M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, M. Ramadier, M. Hetzel, 
M. de la Verpillière, M. Lurton, M. de Ganay, Mme Meunier et 
M. Descoeur. 

Rédiger ainsi l’alinéa 10 : 

« IV. – La collecte et la fourniture des données prévues aux 
I et III du présent article sont effectuées au plus tard le 1er 

décembre 2023. Chaque année, à compter du 1er décembre 
2020, les personnes identifiées comme en charge de la 
collecte et fourniture des données doivent publier, chacun 
pour ce qui les concerne, un état d’avancement de la mise en 
œuvre de ces mesures. » 

Amendement no 126  présenté par M. Saddier, M. Hetzel, 
M. Cattin, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Cinieri, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Breton, M. Masson, M. Strau-
mann, M. de Ganay, M. Bazin, M. Abad, Mme Duby-Muller, 
Mme Poletti, M. de la Verpillière, Mme Bonnivard, M. Lorion, 
M. Viala, M. Menuel, M. Descoeur, Mme Corneloup, 
M. Ferrara, M. Sermier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Reiss, M. Bony, Mme Dalloz et Mme Lacroute. 

À la fin de l’alinéa 10, substituer à l’année : 

« 2021 » 

l’année : 

« 2023 ». 

Amendement no 3466  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Hetzel, M. Leclerc, Mme Beauvais, 
M. de Ganay, M. Bazin, Mme Anthoine, M. Menuel, 
Mme Dalloz, M. Viala, M. Boucard, Mme Bazin-Malgras, 
M. Bony, M. Pauget, M. Ramadier et M. Bouchet. 

Substituer à l’alinéa 10 les trois alinéas suivants : 

« IV. – La collecte des données est effectuée selon le 
calendrier suivant : 

« – pour les données mentionnées au I du présent article, 
le 16 mai 2022 au plus tard pour les gares du réseau ferré 
national soumises au règlement d’exécution (UE) 2019/772 
de la commission du 16 mai 2019 modifiant le règlement 
(UE) no1300/2014 et le 1er décembre 2023 au plus tard pour 
les autres réseaux. 

« – pour les données mentionnées au III, le 16 mai 2022 
au plus tard pour les communes comportant sur leur terri-
toire au  moins une gare classée point d’arrêt prioritaire  et le 
1er décembre 2023 au plus tard pour les communes compor-
tant  des points d’arrêts prioritaires autres que des gares. » 
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Sous-amendement no 3546  présenté par le Gouvernement. 

I. – À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« le 16 mai 2022 au plus tard pour les gares du réseau ferré 
national soumises au règlement d’exécution (UE) 2019/772 
de la commission du 16 mai 2019 modifiant le règlement 
(UE) no 1300/2014 » 

les mots : 

« le 1er décembre 2021 au plus tard pour le réseau RTE-T 
global au sens du règlement (UE) no 1316/2013 du Parle-
ment européen et du Conseil du 11 décembre 2013 établis-
sant le mécanisme pour l’interconnexion en Europe, 
modifiant le règlement (UE) no 913/2010 et abrogeant les 
règlements (CE) no 680/2007 et (CE) no 67/2010 » 

II. – En conséquence, après la première occurrence du 
mot : « tard », supprimer la fin de l’alinéa 4. 

Après l’article 10 

Amendement no 3353  présenté par Mme Lacroute, 
M. Sermier, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Thiériot, M. de Ganay, M. Viala, M. de la Verpillière, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Beauvais, Mme Dalloz, 
M. Reda, Mme Valentin, M. Menuel, M. Leclerc et M. Door. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

I. – Le chapitre 1er du titre 1er du livre 4 du code de la route 
est complété par un article L. 411–8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 411–8. – Les autorités publiques compétentes en 
matière de pouvoir de police de la circulation établissent sous 
forme numérique et publient en ligne les arrêtés pris au titre 
de l’article L. 2213–4–1 du code général des collectivités 
territoriales, ainsi que certains des arrêtés pris au titre des 
articles L. 411–1 à L. 411–5–1 du code de la route et concer-
nant des itinéraires prioritaires en raison d’un niveau de trafic 
ou de risque et portant sur les voies du domaine public 
routier national et départemental. La liste des types 
d’arrêtés concernés, les modalités de publication, ainsi que 
les caractéristiques des itinéraires prioritaires sont définies par 
décret. 

« Toutefois, les informations contenues dans les arrêtés de 
police concernant les autoroutes et les routes nationales sont 
rendues accessibles dans les conditions prévues par le règle-
ment délégué (UE) 2015/962 du 18 décembre 2014 complé-
tant la directive 2010/40/UE du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne la mise à disposition, dans 
l’ensemble de l’Union, de services d’informations en temps 
réel sur la circulation. » 

« II. – Le I entre en vigueur neuf mois après la promul-
gation de la présente loi. 

« III. – Un décret fixe le délai à l’issue duquel les dispo-
sitions du I s’appliquent aux arrêtés pris avant son entrée en 
vigueur et ne pouvant excéder dix-huit mois après la promul-
gation. »  

Section 2  

Services d’information et de billettique multimodales 

Article 11 

1 I. – Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première 
partie du code des transports, tel qu’il résulte du I des 
articles 9 et 10 de la présente loi, est complété par une 
section 3 ainsi rédigée :  

2 « Section 3  

3 « Services d’information et de billettique multimodales 

4 « Art. L. 1115–7. – Les autorités organisatrices 
désignées aux articles L. 1231–3 et L. 1241–1 veillent à 
l’existence d’un service d’information, à l’intention des 
usagers, portant sur l’ensemble des modes de déplace-
ment dans leur ressort territorial. 

5 « Un numéro unique d’appel national est créé pour la 
réservation et l’accompagnement des personnes à besoins 
spécifiques dans le transport ferroviaire. 

6 « Art. L. 1115–8. – I. – Un service numérique multi-
modal est un service numérique qui permet la vente ou la 
réservation de services de mobilité, de transport, de 
stationnement ou de services fournis par une centrale 
de réservation. 

7 « Le service numérique multimodal peut effectuer : 

8 « 1° La délivrance des produits tarifaires ou des réser-
vations de ces services, en appliquant leurs conditions 
d’utilisation et leurs conditions tarifaires ; 

9 « 2° Sous réserve de l’accord de l’autorité organisatrice 
compétente ou du fournisseur du service, la revente 
desdits services au prix qu’il fixe ainsi que la vente de 
ses propres produits tarifaires. 

10 « II. – Dans les deux cas mentionnés au I, le service 
numérique multimodal est tenu de respecter les obliga-
tions suivantes : 

11 « 1° Lorsqu’il propose la vente d’un service mentionné 
au 1° du I de l’article L. 1115–9, il propose la vente de 
l’ensemble des services que l’autorité compétente 
organise, subventionne ou auxquels elle apporte une 
compensation financière pour charge de service public ; 

12 « 2° Sur le territoire qu’il couvre, pour chacune des 
catégories de services dont il assure la vente, il sélectionne 
de façon non discriminatoire les services de transport 
mentionnés aux 3° et 4° du I de l’article L. 1115–9 
dont il assure la vente. Cette disposition ne s’applique 
pas au service numérique multimodal dont le fournisseur, 
directement ou par l’intermédiaire d’une société qu’il 
contrôle ou qui le contrôle au sens de l’article L. 233–3 
du code du commerce, est aussi l’opérateur de l’ensemble 
des services de transport dont il assure la vente ; 

13 « 3° Il transmet aux gestionnaires des services dont il 
assure la vente et, le cas échéant, à la collectivité territo-
riale compétente, l’ensemble des données nécessaires à la 
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connaissance statistique des déplacements effectués, au 
service après-vente des produits tarifaires vendus et à la 
lutte contre la fraude, y compris les données d’identifi-
cation du client collectées par le service numérique multi-
modal ; 

14 « 4° Il met en place un processus d’achat assurant 
l’information sur le service, la simplicité d’utilisation et la 
qualité du service numérique multimodal pour l’usager ; 

15 « 5° Les solutions de déplacement proposées en 
réponse à la requête de l’usager sont présentées de 
manière claire et insusceptible de l’induire en erreur. 
Les critères utilisés pour la sélection et le classement de 
ces solutions, y compris les critères liés directement ou 
indirectement au profil de l’usager, sont explicites et 
aisément identifiables par l’usager. Ils sont appliqués de 
façon non discriminatoire à tous les services dont le 
service numérique multimodal propose la vente et ne 
se fondent sur aucun élément directement ou indirecte-
ment lié à une considération commerciale autre que le 
prix de la solution de déplacement. 

16 « III. – Dans les deux cas mentionnés au I, la vente 
des produits tarifaires des services mentionnés au premier 
alinéa du I est effectuée selon des modalités techniques et 
financières définies par un contrat conclu entre le 
fournisseur du service numérique multimodal et le 
gestionnaire de chacun des services. Ses conditions sont 
raisonnables, équitables, transparentes et proportionnées. 

17 « IV. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, précise les conditions d’application du présent 
article. 

18 « Art. L. 1115-9 (nouveau). – I. – Le fournisseur du 
service numérique multimodal peut de droit effectuer, 
dans les conditions prévues au 1° du I de l’article 
L. 1115–8, la délivrance des produits tarifaires des 
services suivants : 

19 « 1° Les services mentionnés aux 1°, 2°, 4° et 5° du I 
des articles L. 1231–1–1, L. 1231–3 et L. 1241–1, ainsi 
que les services de stationnement que les autorités organi-
satrices de la mobilité, les collectivités territoriales et leurs 
groupements organisent, subventionnent ou auxquels ils 
apportent une compensation financière pour charge de 
service public ; 

20 « 2° Les services d’intérêt national mentionnés à 
l’article L. 2121–1 ; 

21 « 3° Les autres services réguliers de transport public, 
lorsque le point d’origine et la destination finale sont 
situés sur le ressort territorial d’une région ou distants 
de moins de 100 kilomètres et situés sur le ressort terri-
torial de deux régions limitrophes ; 

22 « 4° Les autres services de transport, ouverts au public, 
opérés dans le ressort territorial d’une région ; 

23 « 5° Les centrales de réservation au sens de l’article 
L. 3142–1. 

24 « Pour permettre la délivrance des produits tarifaires 
par le service numérique multimodal, les gestionnaires 
des services mentionnés au présent I sont tenus de lui 
fournir une interface permettant l’accès de l’usager à leur 
service numérique de vente. 

25 « II. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de 
la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés, précise les conditions d’application du présent 
article. 

26 « Art. L. 1115–10 (nouveau). – Les autorités organi-
satrices de la mobilité peuvent fournir le service 
numérique multimodal défini au premier alinéa du I 
de l’article L. 1115–8. » 

27 I bis (nouveau). – Le titre VI du livre II de la première 
partie du code des transports, tel qu’il résulte de l’article 9 
de la présente loi, est ainsi modifié : 

28 1° La section 4 du chapitre III est complétée par un 
article L. 1263–4–1 ainsi rédigé : 

29 « Art. L. 1263–4–1. – Les autorités organisatrices de 
la mobilité, les collectivités territoriales et leurs groupe-
ments, les gestionnaires des services de mobilité, de trans-
port et de stationnement, les centrales de réservation au 
sens de l’article L. 3142–1 et les fournisseurs de services 
numériques multimodaux mentionnés aux articles 
L. 1115–8 à L. 1115–10 peuvent saisir l’Autorité de 
régulation des activités ferroviaires et routières d’un diffé-
rend portant sur la mise en œuvre de ces articles. 

30 « La décision de l’autorité, qui peut être assortie 
d’astreintes, précise les conditions d’ordre technique et 
financier de règlement du différend dans le délai qu’elle 
accorde. Lorsque cela est nécessaire, elle fixe, de manière 
objective, transparente, non discriminatoire et propor-
tionnée, les modalités d’accès aux services de vente 
ainsi que les obligations applicables au service numérique 
multimodal. Cette décision est notifiée aux parties et 
publiée au Journal officiel, sous réserve du respect des 
secrets protégés par la loi. 

31 « En cas d’atteinte grave et immédiate aux articles 
L. 1115–8 à L. 1115–10, l’autorité peut, après avoir 
entendu les parties en cause, ordonner, le cas échéant 
sous astreinte, les mesures conservatoires nécessaires. 
Ces mesures peuvent consister en la suspension des prati-
ques portant atteinte à ces dispositions. 

32 « Lorsque le différend concerne une partie au titre des 
activités qu’elle exerce en tant que cocontractant d’une 
autorité organisatrice de la mobilité, d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de collectivités territo-
riales, cette autorité, cette collectivité ou ce groupement a 
la qualité de partie devant l’autorité et, le cas échéant, 
devant la cour d’appel et la Cour de cassation. » ; 

33 2° L’article L. 1264–1 est ainsi modifié :  

34 a) Au premier alinéa, après le mot : « autoroutes », 
sont insérés les mots : « , des personnes mentionnées aux 
articles L. 1115–8 à L. 1115–10 » ; 

35 b) Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé : 

36 « 5° Les dispositions des articles L. 1115–8 à L. 1115– 
10 du présent code. » ; 
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37 3° L’article L. 1264–2 est ainsi modifié :  

38 a) Au premier alinéa, les mots : « et des concession-
naires d’autoroutes, » sont remplacés par les mots : « , des 
concessionnaires d’autoroutes et des personnes mention-
nées aux articles L. 1115–8 à L. 1115–10, » ; 

39 b) Après le 3°, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

40 « 4° Des personnes mentionnées aux articles L. 1115– 
8 à L. 1115–10. » ; 

41 4° L’article L. 1264–7 est complété par un 11° ainsi 
rédigé : 

42 « 11° Le non-respect des articles L. 1115–8 à L. 1115– 
10 par l’une des personnes mentionnées aux mêmes 
articles L. 1115–8 à L. 1115–10. » 

43 II. – (Non modifié) L’article L. 1115–7 du code des 
transports dans sa rédaction résultant du I du présent 
article entre en vigueur le 1er décembre 2021. 

Amendement no 2451  présenté par M. Wulfranc, 
Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Serville. 

À l’alinéa 4, après le mot : 
« service », 
insérer le mot : 
« public ». 

Amendement no 2375  présenté par Mme Grandjean, 
M. Grau, Mme Janvier, M. Pellois, Mme Racon-Bouzon, 
M. Fiévet, Mme Gregoire, Mme Mauborgne, Mme Khattabi 
et Mme De Temmerman. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 
« Les autorités organisatrices désignées aux articles 

L. 1231–3 et L. 1241-1 veillent également à ce que tout 
nouveau service numérique multimodal réponde à des 
exigences d’accessibilité pour tout public. » 

Sous-amendement no 3544  présenté par Mme Couillard. 
Rédiger ainsi le début de l’alinéa 2 :  
« Le cas échéant, elles veillent... (le reste sans changement). » 

Sous-amendement no 3536  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« tout nouveau service numérique multimodal » 
les mots : 
« leur service d’information ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2361  présenté par Mme Couillard et no  

2414  présenté par M. Zulesi, M. Pichereau, M. Colas-Roy, 
M. Arend, Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, M. Buchou, 
M. Causse, M. Cesarini, Mme Yolaine de Courson, Mme De 
Temmerman, M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, 
M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, 
M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart- 
Méhaignerie, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, 
M. Morenas, Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, 

M. Thiébaut, Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock- 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 JUIN 2019 25 



Mialon, Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, 
Mme Wonner, Mme Zannier et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Substituer à l’alinéa 5 les cinq alinéas suivants : 
« Art. L. 1115–7–1. – Pour les services ferroviaires de 

transport de voyageurs, le gestionnaire d’infrastructure, en 
coordination avec les entreprises ferroviaires, s’organise pour 
assurer la réservation des prestations d’assistance en gare, à la 
montée et la descente du train, et des prestations de trans-
ports de substitution mentionnés à l’article L. 1112–4, ainsi 
que la délivrance de ces prestations aux personnes handica-
pées ou à mobilité réduite au sens des règlements (CE) no 

1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 
octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs 
ferroviaires et (UE) no 1300/2014 de la Commission du 18 
novembre 2014 sur les spécifications techniques d’interopé-
rabilité relatives à l’accessibilité du système ferroviaire de 
l’Union pour les personnes handicapées et les personnes à 
mobilité réduite. 

« Une plateforme unique de réservation est créée à l’inten-
tion des personnes handicapées et à mobilité réduite. La 
plateforme organise les échanges d’informations de ces 
personnes avec les entreprises ferroviaires et des entreprises 
ferroviaires entre elles. L’accueil en gare des personnes handi-
capées et à mobilité réduite est effectué en un point d’accueil 
unique.  

« Les dispositions du premier et du deuxième alinéa du 
présent article s’appliquent également aux services de trans-
port guidé mentionnés au 3° du II de l’article L. 1241–6 du 
présent code qui font partie du réseau express régional 
empruntant pour une partie de leur parcours le réseau 
ferré national. 

« L’organisation mise en place par le gestionnaire d’infras-
tructure de services ferroviaires permet l’adhésion d’opéra-
teurs des autres modes de transport à la plateforme unique de 
réservation.  

« Les conditions d’application du présent article sont 
définies par décret. » 

Amendement no 1302  présenté par Mme Couillard. 
I. – À l’alinéa 6, supprimer les mots : 
« ou la réservation ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 8, supprimer les mots : 
« ou des réservations ». 
III. – En conséquence, après le mot : 
« utilisation », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 : 
« , de tarification et de réservation ; ». 

Amendement no 2152  présenté par M. Djebbari. 
Rédiger ainsi l’alinéa 9 : 
« 2° Sous réserve de l’accord de l’autorité organisatrice 

compétente pour les services mentionnés au 1° du I de 
l’article L. 1115–8–1 qui relèvent de sa compétence ou du 
fournisseur du service dans les autres cas, et selon leurs 
conditions techniques et financières, la revente desdits 
services au prix qu’il fixe, ainsi que la vente de ses propres 
produits tarifaires. » 

Amendement no 1303  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« deux cas mentionnés au » 
les mots : 
« cas mentionnés au 1° et au 2° du ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 526  présenté par Mme Auconie, 
M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme Frédérique Dumas, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Sage, Mme Sanquer 
et M. Zumkeller, no 998  présenté par M. Bothorel, Mme Brule-
bois, M. Le Bohec, Mme Bessot Ballot, Mme Janvier, M. Mis, 
Mme Tiegna, M. Fiévet, M. Grau, M. Sommer, Mme Faure- 
Muntian, Mme Michel et Mme Piron, no 2415 rectifié  
présenté par M. Zulesi, M. Pichereau, M. Colas-Roy, 
M. Arend, Mme Pascale Boyer, M. Buchou, M. Causse, 
M. Cesarini, Mme Yolaine de Courson, Mme De 
Temmerman, M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, 
M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, 
M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart- 
Méhaignerie, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, 
M. Morenas, Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, 
M. Thiébaut, Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Boudié, Mme Bourguignon, 
M. Bouyx, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, 
Mme Brugnera, Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, 
M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, 
Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, 
M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, Mme Colboc, M. Cormier-Bouli-
geon, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Folliot, Mme Fontaine- 
Domeizel, Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, 
M. Freschi, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Gassilloud, 
M. Gauvain, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grand-
jean, Mme Granjus, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, 
Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, M. Jerretie, 
M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasba-
rian, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
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Mme Louis, Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, 
M. Mesnier, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, 
M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, 
Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietras-
zewski, Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock- 
Mialon, Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, 
Mme Wonner, Mme Zannier et les membres du groupe La 
République en Marche et no 3410  présenté par M. Sermier, 
M. Cinieri, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, M. Bazin, 
Mme Anthoine, Mme Dalloz, M. Viala, M. Straumann, 
M. Pauget, M. Ramadier, M. Hetzel, M. de la Verpillière, 
M. Leclerc, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, 
Mme Meunier et M. Descoeur. 

À l’alinéa 11, après le mot : 

« services », 

insérer les mots : 

« , pour chacune des catégories de services dont il assure la 
vente, ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2681  présenté par M. Djebbari et no  

3423  présenté par M. Sermier, Mme Lacroute, M. Cinieri, 
Mme Bonnivard, Mme Louwagie, M. Bazin, Mme Anthoine, 
Mme Dalloz, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, 
M. Ramadier, M. Hetzel, M. de la Verpillière, M. Leclerc, 
Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, Mme Meunier et 
M. Descoeur. 

À l’alinéa 11, après le mot : 

« organise », 

insérer le mot : 

« , encadre ». 

Amendement no 1305 rectifié  présenté par Mme Couil-
lard. 

I. – À la fin de l’alinéa 11, supprimer les mots : 

« , subventionne ou auxquels elle apporte une compensa-
tion financière pour charge de service public ». 

II. – En conséquence, après le mot : 

« organisent », 

supprimer la fin de l’alinéa 19. 

Amendement no 2040  présenté par M. Maillard. 
I. – À l’alinéa 12, substituer à la référence : 
« et 4° » 
les références : 
« , 4° et 5° ». 
II. – En conséquence, compléter le même alinéa 12 par la 

phrase suivante : 
« Les opérateurs des services de transport mentionnés aux 

3°, 4° et 5° du I de l’article L. 1115–9 ne sont pas tenus 
d’accepter d’être référencés et distribués par le service 
numérique multimodal. » 

III. – En conséquence, à l’alinéa 18, supprimer les mots : 
« de droit ». 

Amendement no 3424  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Cinieri, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, M. Ramadier, 
M. de la Verpillière, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, 
Mme Meunier et M. Descoeur. 

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 12. 

Amendement no 2182  présenté par M. Djebbari. 
Rédiger ainsi l’alinéa 13 : 
« 3° Il transmet aux fournisseurs et gestionnaires des 

services dont il assure la vente et, le cas échéant, à l’autorité 
organisatrice compétente, l’ensemble des données d’usage et 
de vente du service concerné, y compris les données concer-
nant le client, collectées par le service numérique multi-
modal ; » 

Amendement no 2416  présenté par M. Zulesi, M. Piche-
reau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
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M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, Mme Gaillot, 
M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, 
M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, 
Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, Mme Krimi, 
Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, 
M. Moreau, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Paris, M. Pellois, 
M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, Mme Pitollat, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon- 
Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, 
Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier-Jouclas, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les membres du 
groupe La République en Marche. 

I. – Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant : 

« 3° bis Il établit un plan de gestion des informations 
confidentielles relatives à l’activité, dans le cadre de ce 
service numérique, des services dont il assure la vente. Ce 
plan garantit qu’un service concurrent ne peut avoir connais-
sance de ces informations confidentielles ; ». 

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 16 par la phrase 
suivante : 

« Ce contrat traite du plan de gestion mentionné au 3° bis 
du II, ainsi que des modalités de présentation de la marque 
du gestionnaire par le service numérique multimodal. » 

Sous-amendement no 3539  présenté par Mme Couillard. 
I. – Après le mot : 
« informations », 
rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 2 : 
« concernant les services dont il assure la vente, qui sont 

protégées par le secret des affaires ». 
II. – En conséquence, à la fin de la seconde phrase du 

même alinéa, supprimer le mot : 
« confidentielles ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 843  présenté par M. Saddier, M. Sermier, 
Mme Duby-Muller, Mme Trastour-Isnart, M. de Ganay, 
M. Lurton, M. Reda, M. Bony, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Perrut, M. Menuel, Mme Dalloz, 
Mme Louwagie, M. Viala et Mme Bonnivard et no 3327  
présenté par Mme Lacroute, M. Thiériot, M. de la Verpillière, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Beauvais, Mme Valentin, 
M. Leclerc et M. Door. 

À l’alinéa 14, après la première occurrence du mot :  
« service », 
insérer les mots :  
« numérique multimodal ». 

Amendement no 2417 rectifié  présenté par M. Zulesi, 
M. Pichereau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
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Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les 
membres du groupe La République en Marche. 

Après le mot : 
« vente », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 15 : 
« . Ils prennent en compte les caractéristiques des solutions 

de déplacement, dont le prix, et ne se fondent sur aucun 
autre élément directement ou indirectement lié à un accord 
commercial entre le fournisseur du service numérique multi-
modal et les gestionnaires des services dont le service 
numérique multimodal assure la vente. » 

Amendement no 2668  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Ruffin, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier et Mme Rubin. 

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 
« La tarification flexible sur la vente des produits et services 

est proscrite. » 

Amendement no 1304  présenté par Mme Couillard. 
À la première phrase de l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« deux cas mentionnés au » 
les mots : 

« cas mentionnés au 1° et au 2° du ». 

Amendement no 3425  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Cinieri, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, M. Ramadier, 
M. de la Verpillière, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, 
Mme Meunier et M. Descoeur. 

I. – Compléter l’alinéa 16 par les mots : 
« et respectent les obligations issues du règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE, et les prescriptions de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés ». 

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 17 :  
« IV. – Les dispositions prévues aux I et II du présent 

article sont précisées par un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés. » 

Amendement no 2130  présenté par M. Djebbari. 
Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 
« Ce décret précise les dispositions que doit respecter le 

fournisseur d’un service numérique multimodal relatives au 
classement des services mentionnés au 1° du I de l’article L. 
1115-9 quant aux réponses aux requêtes des usagers, aux 
conditions techniques d’interopérabilité entre le service 
numérique multimodal et le service numérique de vente 
du gestionnaire des services, à la sécurité numérique, au 
contrôle des titres, à la gestion de l’identité numérique, 
ainsi qu’à l’échange d’informations entre le service 
numérique multimodal et le service numérique de vente 
du gestionnaire des services. Le décret précise les garanties 
financières exigées du fournisseur du service numérique 
multimodal qui agit comme tiers-collecteur pour le compte 
des gestionnaires des services publics et privés. » 

Sous-amendement no 3537  présenté par Mme Couillard. 
À la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot : 
« financières ». 

Sous-amendement no 3538  présenté par Mme Couillard. 
Après le mot : 
« multimodal », 
rédiger ainsi la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2 : 
« lorsque celui-ci perçoit le produit des ventes ». 

Amendement no 2700  présenté par M. Djebbari. 
Compléter l’alinéa 20 par les mots : 
« et les services d’intérêt régional mentionnés à l’article 

L. 2121–3 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2013  présenté par M. Cordier, 
M. Lurton, M. Hetzel, M. de Ganay, M. Bouchet et 
Mme Trastour-Isnart et no 3445  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, M. Bazin, 
Mme Dalloz, M. Saddier, M. Viala, M. Pauget, M. Ramadier, 
M. de la Verpillière, Mme Beauvais et M. Descoeur. 

Supprimer l’alinéa 21. 
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Amendements identiques : 

Amendements no 536  présenté par Mme Auconie, 
M. Bournazel, M. Guy Bricout, Mme Frédérique Dumas, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Sage, Mme Sanquer 
et M. Zumkeller, no 999  présenté par M. Bothorel, Mme Brule-
bois, M. Le Bohec, Mme Bessot Ballot, Mme Rauch, 
Mme Janvier, M. Mis, Mme Tiegna, M. Fiévet, 
M. Sommer, Mme Faure-Muntian, Mme Michel et 
Mme Piron et no 3411  présenté par M. Sermier, M. Cinieri, 
Mme Bonnivard, Mme Louwagie, M. Bazin, Mme Anthoine, 
Mme Dalloz, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, 
M. Ramadier, M. Hetzel, M. de la Verpillière, M. Leclerc, 
Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay, Mme Meunier et 
M. Descoeur. 

I. – Après le mot : 
« lorsque » 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 21 : 
« lorsque les gestionnaires de ces services ont décidé de 

fournir un accès à leur service numérique de vente à un 
service numérique multimodale ». 

II. – En conséquence, à la fin de de l’alinéa 22, substituer 
aux mots : 

« opérés dans le ressort territorial d’une région » 
les mots : 
« lorsque les gestionnaires de ces services ont décidé de 

fournir un accès à leur service numérique de vente à un 
service numérique multimodale ». 

Amendement no 2053  présenté par M. Maillard. 
Supprimer l’alinéa 23. 

Amendement no 2230  présenté par M. Djebbari. 
Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° Les plateformes de mise en relation de covoiturage. » 

Amendement no 3178  présenté par Mme Couillard. 
Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° Les services de mise en relation facilitant la pratique 

du  covoiturage, lorsque le point d’origine et la destination 
du trajet sont situés sur le territoire d’une région ou distants 
de moins de 100 kilomètres et situés sur le ressort territorial 
de deux régions limitrophes. » 

Sous-amendement no 3552  présenté par M. Djebbari. 
Après la deuxième occurrence du mot : 
« le », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 : 
« ressort territorial d’une région ou distants de moins de 

100 kilomètres et situés sur le ressort territorial de deux 
régions limitrophes, sous réserve que le fournisseur du 
service numérique multimodal verse une allocation aux 
conducteurs qui effectuent un déplacement en covoiturage 
après avoir proposé le trajet par l’intermédiaire du service de 
mise en relation ». 

Amendement no 2325  présenté par Mme Couillard. 
Rédiger ainsi l’alinéa 24 : 
« I bis. – Le I s’applique aux seuls gestionnaires des services 

mentionnés au même I qui disposent d’un service numérique 
de vente. Dans ce cas, les gestionnaires des services sont tenus 

de fournir au service numérique multimodal une interface 
permettant l’accès de l’usager à leur service numérique de 
vente. Le service numérique multimodal fournit, par cette 
interface, l’ensemble des données nécessaires aux gestion-
naires des services pour la vente de leurs services. » 

Amendement no 3195 rectifié  présenté par Mme Couil-
lard. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Pour les services dont les conditions d’utilisation, de 

tarification ou de réservation le justifient, l’interface peut 
consister en un lien profond avec leur service numérique 
de vente ou de réservation, sous réserve des conditions 
mentionnées au 5° du II de l’article L. 1115–8 et sans que 
cette possibilité puisse à elle seule faire obstacle à la mise en 
place d’une solution de paiement commune. » 

Amendement no 2307  présenté par Mme Couillard. 
Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Dans le cadre du contrat mentionné au III de l’article 

L. 1115–8, les gestionnaires des services peuvent demander 
au fournisseur du service numérique multimodal une 
compensation financière, raisonnable et proportionnée, des 
dépenses encourues pour la fourniture de cette interface. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2418  présenté par M. Zulesi, M. Piche-
reau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
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M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les 
membres du groupe La République en Marche et no 3321  
présenté par Mme Couillard. 

Compléter l’alinéa 25 par la phrase suivante : 
« Le présent article s’applique aux services mentionnés au I, 

lorsque le chiffre d’affaires et la durée d’existence de la société 
gestionnaire ou, le cas échéant, de la société qui en assure le 
contrôle au sens de l’article L. 233–3 du code de commerce 
sont  supérieurs à des seuils fixés par ce décret. » 

Amendement no 3426  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Cinieri, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, 
M. Bazin, M. Saddier, M. Viala, M. Straumann, M. Pauget, 
M. Ramadier, M. de la Verpillière, Mme Beauvais, M. Lurton, 
M. de Ganay, Mme Meunier et M. Descoeur. 

Substituer à l’alinéa 26 les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 1115–10. – Les autorités organisatrices de la 

mobilité encouragent le développement de service numérique 
multimodal tel que mentionné au I de l’article L. 1115-8. Les 
autorités organisatrices de la mobilité peuvent également 
décider d’organiser un tel service. 

« Dans le cas où les autorités organisatrices de la mobilité 
décident d’exploiter le service numérique multimodal direc-
tement ou d’en confier la gestion à un tiers, elles déterminent 
les conditions techniques et financières dans le cadre d’un 
contrat conclu avec le fournisseur du service numérique 
multimodal et prévue au III de l’article L. 1115–8. » 

Amendement no 2208  présenté par M. Djebbari. 
À l’alinéa 29, après la référence : 
« L. 3142–1 », 
insérer les mots : 
« , les plateformes de covoiturage ». 

Sous-amendement no 3541  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« plateformes de » 
les mots : 
« services de mise en relation facilitant la pratique du ». 

Amendement no 1309  présenté par Mme Couillard. 
À la dernière phrase de l’alinéa 30, supprimer les mots : 
« du respect ». 

Amendement no 1310  présenté par Mme Couillard. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 31, après le mot : 
« aux », 
insérer les mots : 
« exigences des ». 
II. – En conséquence, à la fin de la seconde phrase du 

même alinéa, substituer au mot : 
« dispositions » 
le mot : 
« exigences ». 

Amendement no 1311  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 32, substituer à la troisième occurrence du mot : 
« autorité » 
les mots : 
« Autorité de régulation des activités ferroviaires et 

routières ». 

Amendement no 2419  présenté par M. Zulesi, M. Piche-
reau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
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M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, 
M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, Mme Forteza, M. Freschi, 
M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, 
Mme Hai, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, 
Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, 
M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, Mme Kamowski, 
M. Kasbarian, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, 
Mme Khedher, M. Kokouendo, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, 
Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les 
membres du groupe La République en Marche. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

«  III. – L’article L. 1115-9 du code des transports, dans sa 
rédaction résultant du I, entre en vigueur le 1er juillet 2021. » 

Amendement no 2729  présenté par M. Djebbari. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 

« III. – À partir du 1er janvier 2023, le 1° du II de l’article 
L. 1115–8, dans sa rédaction résultant du  I du  présent 
article, est ainsi rédigé : 

« 1° Lorsqu’il propose la vente d’un service mentionné au 
1° du I de l’article L. 1115–9, il propose la vente de 
l’ensemble des services, présents sur le même bassin de 
mobilité au sens de l’article L. 1215–1, qu’une autorité 
organisatrice de la mobilité ; » 

Sous-amendement no 3542  présenté par M. Zulesi et les 
membres du groupe La République en Marche. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« présents » 
les mots : 
« pour chacune des catégories de services dont il assure la 

vente ». 

Sous-amendement no 3559  présenté par Mme Couillard. 
Compléter l’alinéa 3 par le mot : 
« organise ». 

Après l’article 11 

Amendement no 2413 rectifié  présenté par M. Zulesi, 
M. Pichereau, M. Colas-Roy, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 
Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, 
M. Djebbari, M. Dombreval, Mme Gayte, M. Haury, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Krabal, M. Lavergne, 
Mme Le Feur, M. Leclabart, Mme Maillart-Méhaignerie, 
Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, M. Morenas, 
Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, Mme Pompili, 
Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, M. Thiébaut, 
Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Anglade, 
M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, M. Bachelier, 
Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, 
Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
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M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, 
M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, M. Martin, M. Masséglia, 
M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, Mme Michel, 
M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, Mme Motin, 
Mme Moutchou, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O’Petit, Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Paris, M. Pellois, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, 
Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta 
Ardisson, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les 
membres du groupe La République en Marche. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première partie du 

code des transports tel qu’il résulte du I des articles 9, 10 et 
11 de la présente loi est complété par une section 4 ainsi 
rédigée : 

« Section 4 
« Dispositions diverses 
« Art. L. 1115–11. – La région, les autorités organisatrices 

de la mobilité mentionnées à l’article L. 1231–1, lorsqu’elles 
mettent à disposition des usagers un portail numérique 
d’information, présentent l’ensemble des aides financières 
individuelles liées à la mobilité, disponibles sur leur ressort 
territorial et au niveau national, en concertation avec l’État, 
les collectivités territoriales ou leurs groupements, les 
organismes sociaux et les opérateurs de transport.  

« Ce portail donne accès aux informations disponibles sur 
les aides financières mises en place et leurs critères d’éligibilité 
selon les publics, les modes de déplacement et les territoires. 

« Ce portail fournit l’information sur l’accessibilité des 
services de mobilité aux personnes à mobilité réduite. 

« Les dispositions du présent article sont applicables à la 
métropole de Lyon et, sur le territoire de la région Île-de- 
France, à l’autorité désignée à l’article L. 1241–1 ». 

Sous-amendement no 3530 rectifié  présenté par 
Mme Couillard. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 4 : 

« Art. L. 1115–12. - Dans le cadre de leur action en faveur 
de la mobilité solidaire prévue aux articles L. 1215–3 et 
L. 1215–4, la région, les autorités organisatrices désignées 
aux articles L. 1231-1 et L. 1241-1, lorsqu’elles... (le reste 
sans changement). » 

Sous-amendement no 3531 rectifié  présenté par 
Mme Couillard. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« portail numérique d’information » 
les mots : 
« service numérique d’information sur les déplacements ». 

Sous-amendement no 3532 deuxième rectification  
présenté par Mme Couillard. 

À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« disponibles sur leur ressort territorial et au niveau 

national, en concertation avec l’État » 
les mots : 
« recensées ou mises en place dans le cadre des plans 

d’action mentionnés aux articles L. 1215–3 et L. 1215–4, 
en concertation avec le service public de l’emploi ». 

Sous-amendement no 3533 rectifié  présenté par 
Mme Couillard. 

À la fin de l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« et les opérateurs de transport ». 

Sous-amendement no 3534 rectifié  présenté par 
Mme Couillard. 

Supprimer les alinéas 5 à 7. 

Article 11 bis (nouveau) 

1 I. – Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première 
partie du code des transports, tel qu’il résulte des articles 9 
à 11 de la présente loi, est complété par une section 4 
ainsi rédigée :  

2 « Section 4  

3 « Information des passagers en cas d’annulation 
ou de retard 

4 « Art. L. 1115–11. – L’opérateur de transport publie 
par voie électronique les informations relatives à une 
annulation ou à un retard susceptible d’ouvrir des 
droits au voyageur. 

5 « Lorsqu’il dispose de ses coordonnées, l’opérateur de 
transport transmet ces informations au voyageur par voie 
électronique ou, le cas échéant, par tout autre moyen 
approprié. » 

6 II. – L’article L. 1115–11 du code des transports, 
dans sa rédaction résultant du I du présent article, 
entre en vigueur le premier jour du sixième mois 
suivant la publication de la présente loi. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 541  présenté par Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Bournazel, M. Guy Bricout, M. Demilly, 
Mme Frédérique Dumas, M. Herth, M. Lagarde, 
M. Ledoux, M. Naegelen, Mme Sage, Mme Sanquer et 
M. Zumkeller, no 1001  présenté par M. Bothorel, Mme Brule-
bois, M. Le Bohec, Mme Bessot Ballot, Mme Rauch, 
Mme Janvier, M. Mis, Mme Tiegna, M. Fiévet, M. Grau, 
M. Sommer, M. Belhamiti, M. Mbaye, Mme Faure- 
Muntian, Mme Michel et Mme Piron et no 3413  présenté 
par M. Sermier, M. Cinieri, Mme Bonnivard, Mme Louwagie, 
M. Bazin, Mme Anthoine, Mme Dalloz, M. Saddier, M. Viala, 
M. Straumann, M. Pauget, M. Ramadier, M. Hetzel, M. de la 
Verpillière, M. Leclerc, Mme Beauvais, M. Lurton, M. de 
Ganay, Mme Meunier et M. Descoeur. 

Rédiger ainsi les alinéas 4 et 5 : 
« Art. L. 1115–11. – Les opérateurs de services de trans-

port ou les gestionnaires d’infrastructures, le cas échéant, 
communiquent dans les meilleurs délais, aux entités ayant 
vendu les titres de transport concernés, les retards et les 
annulations qui ont pu impacter ces prestations de transport 
ainsi que, le cas échéant, toutes les informations pertinentes 
permettant au voyageur de faire valoir ses droits à indemni-
sation ou compensation. 

« L’entité communique par voie électronique au voyageur 
concerné, lorsqu’elle dispose de ses coordonnées les informa-
tions visées à l’alinéa précédent. » 

CHAPITRE II 
ENCOURAGER LES INNOVATIONS EN 

MATIÈRE DE MOBILITÉ  

Section 1  

Véhicules autonomes et véhicules connectés 

Article 12 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de vingt-quatre mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, toute 
mesure relevant du domaine de la loi afin d’adapter la 
législation, notamment le code de la route, au cas de la 
circulation sur la voie publique de véhicules terrestres à 
moteur dont les fonctions de conduite sont, dans des 
conditions, notamment de temps, de lieu et de circula-
tion, prédéfinies, déléguées partiellement ou totalement à 
un système de conduite automatisé, notamment en 
définissant le régime de responsabilité applicable. 

2 Il peut être prévu à ce titre d’imposer la fourniture 
d’une information ou d’une formation appropriée, 
préalablement à la mise à disposition des véhicules à 
délégation de conduite, lors de la vente ou de la 
location de tels véhicules. 

3 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Amendements identiques : 

Amendements no 552  présenté par Mme Ménard et 
Mme Lorho, no 643  présenté par M. Boucard, M. Lurton, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Ramadier, 

M. Masson, M. Bony, M. Leclerc, M. Parigi, M. Viala, 
M. Ferrara, M. Sermier, M. Cinieri, M. de Ganay, 
M. Pauget, M. Fasquelle, M. Dive, M. Vialay, M. Cherpion, 
M. Forissier et Mme Dalloz, no 2452  présenté par 
M. Wulfranc, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel et 
M. Serville et no 2737  présenté par Mme Valentin, 
M. Pierre-Henri Dumont, Mme Poletti, M. Perrut et M. Strau-
mann. 

Supprimer cet article. 

Article 13 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de douze mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, toute 
mesure relevant du domaine de la loi afin de : 

2 1° Rendre accessibles les données pertinentes des 
systèmes intégrés aux véhicules terrestres à moteur, 
équipés de dispositifs permettant d’échanger des 
données avec l’extérieur du véhicule, nécessaires : 

3 a) Aux gestionnaires d’infrastructures routières, aux 
forces de l’ordre et aux services d’incendie et de secours, 
aux fins de détection des accidents et incidents ou condi-
tions de circulation génératrices d’accidents, localisés 
dans l’environnement de conduite du véhicule, de 
prévention des accidents ou d’amélioration de l’interven-
tion en cas d’accident ; 

4 b) Aux gestionnaires d’infrastructures routières aux 
fins de connaissance de l’infrastructure routière, de son 
état et de son équipement ; 

5 c) Aux gestionnaires d’infrastructures routières et aux 
autorités organisatrices de la mobilité désignées aux 
articles L. 1231–1, L. 1231–3, L. 1241–1 et L. 1811–2 
du code des transports aux fins de connaissance du trafic 
routier. 

6 Les données rendues accessibles ne peuvent être utili-
sées qu’après agrégation, à l’exception de celles dont 
l’agrégation rend impossible leur utilisation pour la 
détection des accidents et incidents ou conditions de 
circulation génératrices d’accidents. Ces données ne 
peuvent être utilisées comme preuve de la commission 
d’infractions au code de la route ; 

7 2° Rendre accessibles, sans le consentement du 
conducteur et gratuitement, en cas d’accident de la 
route, les données des dispositifs d’enregistrement de 
données d’accident et les données d’état de délégation 
de conduite enregistrées dans la période qui a précédé 
l’accident aux officiers et agents de police judiciaire aux 
fins de détermination des responsabilités ainsi qu’aux 
organismes chargés de l’enquête technique et de 
l’enquête de sécurité prévues à l’article L. 1621–2 du 
code des transports ; 

8 3° Permettre la correction télématique des défauts de 
sécurité par des modalités appropriées d’accès aux 
données pertinentes de ces véhicules ; 
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9 4° Permettre l’amélioration de la sécurité des systèmes 
d’automatisation par des modalités appropriées d’accès 
aux données pertinentes de ces véhicules afin, notam-
ment, de lutter efficacement contre les attaques dont 
peuvent être victimes les véhicules connectés et d’en 
limiter les effets ; 

10 5° Permettre un accès non discriminatoire aux 
données pertinentes des véhicules pour le développement 
des services liés au véhicule de réparation, de mainte-
nance et de contrôle technique automobiles, d’assurance 
et d’expertise automobiles, des services s’appuyant sur la 
gestion de flottes, des services de distribution de carbu-
rants alternatifs tels que définis par la directive 2014/94/ 
UE du Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2014 sur le déploiement d’une infrastructure 
pour carburants alternatifs et des services innovants de 
mobilité attachée au véhicule ; 

11 6° Rendre accessibles aux autorités organisatrices de la 
mobilité désignées aux articles L. 1231–1, L. 1231–3, 
L. 1241–1 et L. 1811–2 du code des transports, pour 
leur mission d’organisation de la mobilité, les données 
relatives aux déplacements produites par les services 
numériques d’assistance au déplacement. Les données 
rendues accessibles ne peuvent être utilisées qu’après 
agrégation. 

12 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

13 II (nouveau). – L’ordonnance mentionnée au I est 
publiée après avis de la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés dans le respect du règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur 
la protection des données) et de la loi no 78–17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, qui se prononce dans un délai de trois mois à 
compter de sa saisine.  

Amendement no 2693  présenté par Mme Vanceunebrock- 
Mialon, Mme Degois, M. Fiévet, Mme Pompili, Mme Ali, 
M. Marilossian, Mme Leguille-Balloy, M. Grau, Mme Rossi, 
M. Sempastous, M. Kerlogot, M. Haury, M. Daniel et 
Mme Cariou. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , y compris ceux dans lesquels la faune est impliquée ». 

Amendement no 3323  présenté par Mme Faure-Muntian et 
M. Bothorel. 

Rédiger ainsi l’alinéa 7 : 
« 2° Rendre accessibles, en cas d’accident de la route, les 

données des dispositifs d’enregistrement de données d’acci-
dent et les données d’état de délégation de conduite enregis-
trées dans la période qui a précédé l’accident aux officiers et 
agents de police judiciaire aux fins de détermination des 
responsabilités, aux organismes chargés de l’enquête 
technique et de l’enquête de sécurité prévues à l’article 
L. 1621–2 du code des transports, au fonds de garantie des 
assurances obligatoires de dommages mentionné à l’article 
L. 421–1 du code des assurances ainsi qu’aux entreprises 
d’assurance qui garantissent les véhicules impliqués dans 

l’accident, aux fins exclusives de détermination des responsa-
bilités et d’indemnisation en vertu de l’article L. 21 1–1 du 
code des assurances. » 

Amendement no 2582  présenté par le Gouvernement. 
Après l’alinéa 7, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 2° bis Rendre accessible, en cas d’accident de la route, les 

données d’état de délégation de conduite enregistrées 
pendant la période précédant l’accident : 

«a) aux entreprises d’assurance qui garantissent les véhicules 
impliqués dans l’accident, aux fins de déterminer les indem-
nisations, exclusivement lorsque le traitement de ces données 
est nécessaire à l’exécution du contrat d’assurance concerné ; 

«b) au fonds de garantie des assurances obligatoires de 
dommages mentionné à l’article L. 421–1 du code des 
assurances pour la même finalité, lorsqu’aucune entreprise 
d’assurance n’est en mesure de procéder aux indemnisations 
dans le cadre de l’exécution d’un contrat d’assurance. 

« Sont rendues accessibles les données strictement néces-
saires pour déterminer l’activation ou non de la délégation de 
conduite du véhicule aux fins d’indemniser les victimes en 
application de la loi no 85–677 du 5 juillet 1985 tendant à 
l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la 
circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisa-
tion; » 

Amendements identiques : 

Amendements no 2584  présenté par le Gouvernement et no  

2422  présenté par M. Zulesi, M. Pichereau, Mme Hennion, 
M. Damien Adam, M. Colas-Roy, M. Arend, 
Mme Pascale Boyer, Mme Brulebois, M. Buchou, 
M. Causse, M. Cesarini, Mme Yolaine de Courson, 
Mme De Temmerman, M. Djebbari, M. Dombreval, 
Mme Gayte, M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, 
M. Krabal, M. Lavergne, Mme Le Feur, M. Leclabart, 
Mme Maillart-Méhaignerie, Mme Marsaud, Mme Meynier- 
Millefert, M. Morenas, Mme Panonacle, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, 
M. Thiébaut, Mme Tuffnell, Mme Abadie, M. Lénaïck Adam, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. André, M. Anglade, M. Ardouin, Mme Atger, Mme Avia, 
M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, M. Belha-
miti, Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brunet, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, 
M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme de Lavergne, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Forteza, M. Freschi, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, M. Gauvain, Mme Genetet, 
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Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, Mme Guerel, M. Guerini, 
Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, 
Mme Kamowski, M. Kasbarian, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, Mme Krimi, 
Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Mis, 
M. Moreau, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Paris, M. Pellois, 
M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, 
Mme Peyron, M. Pietraszewski, Mme Piron, Mme Pitollat, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, Mme Provendier, Mme Pételle, M. Questel, Mme Racon- 
Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint- 
Martin, Mme Saint-Paul, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, 
M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, 
Mme Trisse, M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier-Jouclas, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, 
M. Véran, Mme Wonner, Mme Zannier et les membres du 
groupe La République en Marche. 

À l’alinéa 7, après le mot : 
« accessibles, », 
supprimer les mots : 
« sans le consentement du conducteur et gratuitement ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 2301  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, 
M. Leclerc, M. Quentin et M. Vialay et no 3427  présenté par 
M. Sermier, Mme Lacroute, M. Cinieri, Mme Bonnivard, 
Mme Louwagie, M. Bazin, M. Saddier, M. Viala, M. Strau-
mann, M. Pauget, M. Ramadier, M. de la Verpillière, 
Mme Beauvais, M. Lurton, M. de Ganay et Mme Meunier. 

Après le mot : 
« transports, » 
rédiger ainsi la fin de la première phase de l’alinéa 11 : 
« et aux gestionnaires d’infrastructures routières à des fins 

de connaissance du trafic routier et pour leur mission d’orga-
nisation de la mobilité, les données produites par les systèmes 

ou les dispositifs électroniques d’aide à la conduite ou de 
navigation indépendants utilisés à bord aux fins de déplace-
ments. ». 

Sous-amendement no 3545  présenté par le Gouvernement. 
Rédiger ainsi les alinéas 1 et 2: 
« Après la seconde occurrence du mot : « mobilité » » 

Sous-amendement no 3547  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« et pour leur mission d’organisation de la mobilité ». 

Sous-amendement no 3548  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« systèmes ou les dispositifs électroniques d’aide à la 

conduite ou de navigation indépendants utilisés à bord aux 
fins de déplacements » 

les mots : 
« services numériques d’assistance au déplacement ».  

Section 2  

Favoriser les expérimentations des nouvelles mobilités 

Article 14 

1 I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
voie d’ordonnance, dans un délai de dix-huit mois à 
compter de la promulgation de la présente loi, toute 
mesure à caractère expérimental relevant du domaine 
de la loi, dans les conditions prévues à l’article 37–1 de 
la Constitution, visant à tester dans les territoires peu 
denses, afin de réduire les fractures territoriales et sociales, 
des solutions nouvelles de transport routier de personnes. 

2 L’ordonnance établissant ces dispositions à caractère 
expérimental limite leur durée à trois ans au plus. Elle 
précise les conditions et modalités d’accès à ces disposi-
tions des projets présentés par les autorités organisatrices 
de la mobilité concernées. Elle fixe les modalités de 
l’évaluation de ces projets, à laquelle sont associés les 
représentants des collectivités territoriales ainsi que les 
acteurs économiques intéressés. Cette évaluation prend 
en compte l’impact de ces expérimentations sur la 
mobilité des personnes handicapées ou à mobilité 
réduite. 

3 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

4 II (nouveau). – Dans un délai de vingt-quatre mois à 
compter de la publication de l’ordonnance mentionnée 
au premier alinéa du I du présent article, le Gouverne-
ment remet au Parlement un rapport présentant un 
premier bilan des expérimentations mises en œuvre à 
ce titre, évaluant leur efficacité et leur impact écono-
mique et social et identifiant, le cas échéant, les voies 
adaptées afin de les généraliser. 

Amendements identiques : 
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Amendements no 395  présenté par Mme Brenier, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Ferrara, M. de 
Ganay, M. Lurton, M. Viala, M. Brun, M. Lorion, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Masson, M. Viry, M. Reiss et 
M. Pauget, no 645  présenté par M. Boucard, M. Ramadier, 
M. Bony, M. Leclerc, M. Parigi, M. Sermier, Mme Trastour- 
Isnart, M. Cinieri, M. Dive, M. Vialay, M. Cherpion, M. Foris-
sier, M. Bouchet et Mme Dalloz, no 2284  présenté par 
Mme Ménard et Mme Lorho, no 2453  présenté par 
M. Wulfranc, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel et 
M. Serville et no 2670  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 2205  présenté par Mme Lasserre-David, 
M. Lainé, Mme Mette et M. Pahun. 

Compléter l’alinéa 1 par les mots : 

« en prévoyant, notamment, la possibilité de conclure une 
convention de coopération entre les associations mentionnées 
à l’article L. 3111–12 du code des transports d’une part, 
l’autorité organisatrice de la mobilité et les entreprises de 
transports concernées d’autre part ». 

Amendement no 1953  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, 
M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Compléter l’alinéa 1 par les mots : 

« , y compris au moyen de coopérations entre les autorités 
organisatrices de la mobilité et des associations pour les 
services mentionnés à l’article L. 3111–12 du code des trans-
ports ». 

Amendement no 2333  présenté par Mme Ménard et 
Mme Lorho. 

À la troisième phrase de l’alinéa 2 substituer aux mots : 
« à laquelle sont associés » 
les mots : 
« en concertation avec ». 

Après l’article 14 

Amendement no 2273  présenté par M. Le Fur, M. Abad, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, Mme Dalloz, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Hetzel, M. Leclerc, M. Quentin 
et M. Vialay. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
L’article L. 3111–12 du code des transports est complété 

par un alinéa ainsi rédigé :  
« Afin de favoriser le développement de l’offre de transport 

sur tous les territoires, y compris dans les zones peu denses, 
l’autorité organisatrice de la mobilité peut décider d’organiser 
les services mentionnés au premier alinéa du présent article 
en coopération avec les associations visées au même alinéa. 
Ces associations peuvent recourir, pour l’exécution de 
certaines prestations, à des entreprises de transport public. » 

Amendement no 876  présenté par M. Cordier, M. Cinieri, 
M. Lurton, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Leclerc, 
M. Bony, M. Cattin, M. Hetzel, M. de Ganay, Mme Trastour- 
Isnart et M. Bouchet. 

Après l’article 14, insérer l’article suivant :  
À titre expérimental, pour une période de trois ans à 

compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, les acheteurs 
soumis à l’ordonnance no 2018-1074 du 26 novembre 2018 
portant partie législative du code de la commande publique 
peuvent passer un marché public négocié sans publicité ni 
mise en concurrence préalables portant sur des travaux, 
fournitures ou services innovants, définis au 2° de l’article 
R. 2124–3 du décret no 2018-1075 du 3 décembre 2018 
portant partie réglementaire du code de la commande 
publique, dès lors que l’innovation visée a été sélectionnée 
dans le cadre d’un appel à projet lancé par le ministère des 
transports ou par un organisme public habilité. 

Les acheteurs qui concluent un marché public négocié sans 
publicité ni mise en concurrence préalables sur le fondement 
de cet article en font la déclaration auprès de l’Observatoire 
économique de la commande publique selon les modalités 
fixées par l’arrêté du 26 décembre 2018 relatif à la déclaration 
des achats innovants. 

Le ministre chargé de l’économie assure le suivi et l’évalua-
tion de l’expérimentation. Il transmet au Premier ministre un 
rapport d’évaluation sur l’application du dispositif dans les six 
mois qui précèdent le terme de l’expérimentation. Ce rapport 
d’évaluation est élaboré sur la base des données transmises par 
les acheteurs en application ce de dispositif. Il est rendu 
public. 

Article 14 bis 

Après le mot : « droit », la fin de la seconde phrase du 
premier alinéa de l’article L. 1221–4 du code des transports 
est ainsi rédigée : « à la mobilité, de promouvoir le transport 
public de personnes et d’encourager le développement de 
solutions de mobilités innovantes afin de favoriser la multi-
modalité et l’intermodalité. » 
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Amendement no 1768  présenté par Mme Louwagie, 
M. Ramadier, Mme Dalloz, M. Pauget, M. Nury, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Hetzel, M. Bouchet, M. Dassault, 
M. Straumann, M. de la Verpillière et M. Viala. 

Supprimer l’article. 

Amendement no 1312 rectifié  présenté par Mme Couil-
lard. 

Substituer au mot : 
« mobilités » 
le mot :  
« mobilité ».  

Amendements identiques : 

Amendements no 1005  présenté par M. Descoeur, 
M. Menuel, M. Di Filippo, M. Hetzel, Mme Anthoine, 
Mme Bazin-Malgras, M. Jean-Pierre Vigier, M. Lurton, 
M. Bony, M. Leclerc, M. Parigi, M. Savignat, M. Perrut, 
M. Brun, M. Sermier, Mme Meunier, Mme Bonnivard, 
M. Cinieri, M. Vialay, M. Viala, M. de la Verpillière et 
M. Abad et no 1769  présenté par Mme Louwagie, 
M. Ramadier, Mme Dalloz, M. Pauget, M. Nury, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Bouchet, M. Dassault et M. Straumann. 

Compléter cet article par les mots : 
« sans créer une concurrence déloyale pour les profession-

nels réglementés du transport public particulier de 
personnes. »  

Section 3  

Réguler les nouvelles formes de mobilité et renforcer la responsabilité 
sociale des plateformes de mise en relation par voie électronique 

Article 15 

1 I. – L’article L. 1231–15 du code des transports est 
ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) Les deuxième à quatrième phrases sont 
supprimées ;  

3 1° (Supprimé) 

4 2° Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 

5 « Les autorités mentionnées à l’article L. 1231–1, 
seules ou conjointement avec d’autres collectivités terri-
toriales ou groupements de collectivités intéressés, 
établissent un schéma de développement des aires de 
covoiturage destinées à faciliter la pratique du covoitu-
rage. En cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadapta-
tion de l’offre privée, elles peuvent mettre à disposition 
du public des solutions de covoiturage pour faciliter la 
mise en relation de conducteurs et de passagers. Elles 
peuvent créer un signe distinctif des véhicules utilisés 
dans le cadre d’un covoiturage. Dans ce cas, elles définis-
sent au préalable ses conditions d’attribution.  

6 « Elles peuvent également, lorsque le covoiturage est 
effectué par l’intermédiaire d’une plateforme dématéria-
lisée, verser directement ou indirectement une allocation 
aux passagers qui effectuent un déplacement en covoitu-
rage ou aux conducteurs qui ont proposé un trajet. 

7 « Pour le passager, l’allocation perçue ne peut excéder 
les frais qu’il verse au conducteur dans le cadre du partage 
des frais mentionné à l’article L. 3132–1. 

8 « Pour le conducteur, l’allocation perçue vient en 
déduction des frais pris en considération dans le cadre 
du partage des frais mentionné au même article L. 3132– 
1. 

9 « Le montant cumulé des allocations versées aux 
passagers et au conducteur ne peut excéder l’ensemble 
des frais partagés entre le conducteur et les passagers. » 

10 I bis. – (Supprimé) 

11 II. – Le I de l’article L. 1241–1 du code des trans-
ports, tel qu’il résulte du 13° du I de l’article 1er de la 
présente loi, est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

12 « En cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadapta-
tion de l’offre privée, Île–de–France Mobilités, seul ou 
conjointement avec d’autres collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités intéressés, peut mettre à 
disposition du public des solutions de covoiturage pour 
faciliter la mise en relation de conducteurs et de passa-
gers. Il peut créer un signe distinctif des véhicules utilisés 
dans le cadre du covoiturage. Dans ce cas, il définit au 
préalable ses conditions d’attribution. 

13 « Il peut également, lorsque le covoiturage est effectué 
par l’intermédiaire d’une plateforme dématérialisée, 
verser directement ou indirectement une allocation aux 
passagers qui effectuent un déplacement en covoiturage 
ou aux conducteurs qui ont proposé un trajet. 

14 « Pour le passager, l’allocation perçue ne peut excéder 
les frais qu’il verse au conducteur dans le cadre du partage 
des frais mentionné à l’article L. 3132–1. 

15 « Pour le conducteur, l’allocation perçue vient en 
déduction des frais pris en considération dans le cadre 
du partage des frais mentionné au même article L. 3132– 
1. 

16 « Le montant cumulé des allocations versées aux 
passagers et au conducteur ne peut excéder l’ensemble 
des frais partagés entre le conducteur et les passagers. » 

17 III. – À la fin du 3° de l’article L. 2213–2 du code 
général des collectivités territoriales, les mots : « et aux 
véhicules bénéficiant du label “autopartage” » sont 
remplacés par les mots : « , aux véhicules bénéficiant 
d’un label “auto-partage”, aux véhicules bénéficiant 
d’un signe distinctif de covoiturage ou aux véhicules à 
très faibles émissions au sens de l’article L. 318–1 du code 
de la route. » 

18 IV. – L’article L. 2213–3 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un 3° ainsi rédigé : 

19 « 3° Réserver des emplacements sur la voie publique, 
de façon temporaire ou permanente, pour faciliter la 
circulation des véhicules de transport en commun, des 
taxis, des véhicules transportant un nombre minimal 
d’occupants notamment dans le cadre du covoiturage 
au sens de l’article L. 3132–1 du code des transports 
ou des véhicules à très faibles émissions au sens de 
l’article L. 318–1 du code de la route. 
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20 « Pour des raisons liées aux conditions de circulation 
et à la sécurité routière, le maire peut ne pas autoriser la 
circulation sur ces emplacements réservés des véhicules de 
transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes même 
s’ils répondent aux conditions du premier alinéa du 
présent 3°. » 

21 IV bis (nouveau). – L’article L. 2573–19 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

22 1° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

23 « L’article L. 2213–3 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no... du ...    d’orientation des 
mobilités. » ; 

24 2° À la fin du second alinéa du III, les mots : « , et aux 
véhicules bénéficiant du label “autopartage” » sont 
remplacés par les mots : « , aux véhicules bénéficiant 
d’un label “auto-partage”, aux véhicules bénéficiant 
d’un signe distinctif de covoiturage ou aux véhicules à 
très faibles émissions au sens de l’article L. 318–1 du code 
de la route ». 

25 V. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre IV du code de 
la route est complété par un article L. 411–8 ainsi rédigé : 

26 « Art. L. 411–8. – L’autorité investie du pouvoir de 
police de la circulation peut, eu égard aux nécessités de la 
circulation ou de la protection de l’environnement, régle-
menter, de façon temporaire ou permanente, la circula-
tion sur la voie publique du réseau routier national ou du 
réseau routier départemental hors agglomération. 

27 « Elle peut notamment réserver une partie de la voie 
publique pour en faire une voie de circulation destinée à 
faciliter la circulation des véhicules de transport en 
commun, des taxis, des véhicules transportant un 
nombre minimal d’occupants notamment dans le cadre 
du covoiturage au sens de l’article L. 3132–1 du code des 
transports et des véhicules à très faibles émissions au sens 
de l’article L. 318–1 du présent code. 

28 « Pour des raisons liées aux conditions de circulation 
et à la sécurité routière, elle peut ne pas autoriser la 
circulation sur ces emplacements réservés aux véhicules 
de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes 
même s’ils répondent aux conditions du deuxième 
alinéa du présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1185  présenté par Mme Lorho et 
Mme Ménard, no 2455  présenté par M. Wulfranc, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel et M. Serville et no 2671  présenté par 
M. Ruffin, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin 
et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 1314  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« quatrième » 
le mot 
« dernière ». 

Amendement no 1315  présenté par Mme Couillard. 
Après le mot : 
« préalable », 
rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 5 : 
« les conditions d’attribution de ce signe. » 

Amendement no 2612 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

I. – Substituer aux alinéas 6 à 9 les cinq alinéas suivants : 
« Les autorités mentionnées aux articles L. 1231-1 et 

L1231-3 peuvent verser directement ou indirectement une 
allocation aux conducteurs qui effectuent un déplacement ou 
ont proposé un trajet en covoiturage au sens de l’article 
L. 3132–1 ou aux passagers qui effectuent un tel déplace-
ment. 

« Pour le passager, l’allocation perçue ne peut excéder les 
frais qu’il verse au conducteur dans le cadre du partage des 
frais mentionné à l’article L. 3132–1. 

« Pour le conducteur, pour un déplacement réalisé en 
covoiturage, l’allocation perçue vient en déduction des frais 
pris en considération dans le cadre du partage des frais 
mentionné au même article L. 3132–1. 

« Les conditions dans lesquelles les déplacements réalisés 
peuvent donner lieu au versement d’une allocation au 
conducteur qui a proposé un trajet en covoiturage en 
l’absence de passagers sont déterminées par décret en 
Conseil d’État 

« Par dérogation au cinquième alinéa du présent article, le 
montant de l’allocation versée au conducteur dans le cadre 
d’un déplacement réalisé en covoiturage peut excéder, pour 
les déplacements dont la distance est inférieure à un seuil 
défini par décret et dans la limite de deux déplacements par 
jour et par conducteur, les frais pris en considération dans le 
cadre du partage des frais mentionné à l’article L. 3132–1. » 

II. – En conséquence, substituer aux alinéas 13 à 16 les 
cinq alinéas suivants : 

« Il peut également verser directement ou indirectement 
une allocation aux conducteurs qui effectuent un déplace-
ment ou ont proposé un trajet en covoiturage au sens de 
l’article L. 3132–1 ou aux passagers qui effectuent un tel 
déplacement. 

« Pour le passager, l’allocation perçue ne peut excéder les 
frais qu’il verse au conducteur dans le cadre du partage des 
frais mentionné à l’article L. 3132–1. 

« Pour le conducteur, pour un déplacement réalisé en 
covoiturage, l’allocation perçue vient en déduction des frais 
pris en considération dans le cadre du partage des frais 
mentionné au même article L. 3132–1. 

« Les conditions dans lesquelles les déplacements réalisés 
peuvent donner lieu au versement d’une allocation au 
conducteur qui a proposé un trajet en covoiturage en 
l’absence de passagers sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. 
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« Par dérogation au dixième alinéa du présent I, le montant 
de l’allocation versée au conducteur dans le cadre d’un dépla-
cement réalisé en covoiturage peut excéder, pour les dépla-
cements dont la distance est inférieure à un seuil défini par 
décret et dans la limite de deux déplacements par jour et par 
conducteur, les frais pris en considération dans le cadre du 
partage des frais mentionné à l’article L. 3132–1. » 

Amendement no 1673  présenté par Mme Rossi, Mme Ali, 
Mme Bagarry, M. Belhamiti, Mme Bessot Ballot, Mme Brule-
bois, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, Mme Cariou, 
M. Cazenove, M. Damaisin, Mme Degois, Mme De 
Temmerman, M. Dombreval, Mme Fontaine-Domeizel, 
M. Fiévet, M. Grau, Mme Hérin, M. Kerlogot, 
M. Kokouendo, M. Le Bohec, Mme Jacqueline Maquet, 
M. Marilossian, Mme Mauborgne, Mme Muschotti, 
M. Perrot, Mme Tiegna, M. Trompille, Mme Vanceune-
brock-Mialon, M. Simian, M. Da Silva, Mme El Haïry, 
M. Gouffier-Cha et Mme Rixain. 

Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants : 
« I bis A. – Après l’article L. 1231–15 du code des trans-

ports, il est inséré un article L. 1231–15–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1231–15–1. – Les établissements d’enseignement 

à la conduite et à la sécurité routière et les associations agréées 
au titre des articles L. 213–1 ou L. 213–7 du code de la route 
favorisent le recours à leurs véhicules comme solution de 
covoiturage lors de l’enseignement de la conduite. » 

Amendement no 1316  présenté par Mme Couillard. 
Rétablir l’alinéa 10 dans la rédaction suivante : 
« I bis. – Au premier et second alinéa de l’article L. 1231– 

14 du code des transports, le mot : « autopartage » est 
remplacé par le mot : « auto-partage ». 

Amendement no 1171  présenté par M. Son-Forget, 
Mme Frédérique Dumas et M. Zumkeller. 

Supprimer les deux dernières phrases de l’alinéa 12. 

Amendement no 1317  présenté par Mme Couillard. 
Après le mot : 
« préalable », 
rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 12 : 
« les conditions d’attribution de ce signe ». 

Amendement no 1913  présenté par M. Rupin, 
M. Griveaux, Mme Guévenoux, M. Fiévet et Mme Rossi. 

Après l’alinéa 16, insérer les deux alinéas suivants : 
« Île-de-France Mobilités peut également, après avis 

conforme de la collectivité ou de l’autorité compétente en 
matière de voirie, réserver des emplacements sur la voie 
publique, de façon temporaire ou permanente, pour faciliter 
la circulation des véhicules de transport en commun, des 
taxis, des véhicules transportant un nombre minimal d’occu-
pants notamment dans le cadre du covoiturage au sens de 
l’article L. 3132–1 du code des transports ou des véhicules à 
très faibles émissions au sens de l’article L. 318–1 du code de 
la route. 

« Pour des raisons liées aux conditions de circulation et à la 
sécurité routière, Île-de-France Mobilités peut ne pas 
autoriser la circulation, sur ces emplacements réservés, aux 
véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes 
même s’ils répondent aux conditions du premier alinéa du 
présent 4°. » 

Amendement no 419  présenté par Mme Brenier, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. de Ganay, 
M. Ferrara, M. Lurton, M. Brun, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Lorion, M. Masson, M. Viala, M. Viry, M. Reiss et 
M. Pauget. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement sur les places 

réservées pour le covoiturage est sanctionné d’une amende 
prévue pour les contraventions de deuxième classe. Dans les 
communes où la redevance de stationnement est utilisée, le 
stationnement sur les emplacements réservés fait l’objet d’une 
amende fixée par délibération du conseil municipal ou de 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du syndicat mixte compétent pour 
l’organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II 
du code des transports. » 

Amendement no 1437  présenté par M. Thiébaut, 
Mme Tiegna, Mme Cariou, M. Cesarini, M. Studer, 
M. Blanchet et M. Fiévet. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« II bis. – Le 2° de l’article L. 2213–2 du code général des 

collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Pour les véhicules bénéficiant du label autopartage, 
l’emplacement peut être réservé au propriétaire du véhicule 
dans le cadre d’une autorisation d’occupation du domaine 
public ». » 

Amendement no 2573 rectifié  présenté par Mme Couil-
lard. 

I. – Après l’alinéa 16, insérer les trois alinéas suivants : 
« II bis. – Après le 19°ter de l’article 81 du code général des 

impôts, sont insérés des 19 quater et 19 quinquies ainsi 
rédigés : 

« 19° quater L’avantage résultant de l’allocation versée par 
les autorités mentionnées aux articles L. 1231–1, L. 1231-3 et 
L. 1241–1 du code des transports au conducteur qui effectue 
un déplacement ou propose un trajet ou au passager qui 
effectue un déplacement en covoiturage dans les conditions 
prévues aux troisième à sixième alinéas de l’article L. 1231– 
15 du même code et aux huitième à onzième alinéas du I de 
l’article 1241–1 dudit code » ; 

« 19° quinquies L’avantage résultant de l’allocation versée 
par les autorités mentionnées aux articles L. 1231–1, L. 1231- 
3 et L. 1241–1 du code des transports au conducteur qui 
effectue un déplacement en covoiturage dans les conditions 
prévues au septième alinéa de l’article L. 1231–15 du même 
code et au douzième alinéa du I de l’article 1241–1 dudit 
code, jusqu’au 31 décembre 2022. » 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – La perte de recettes résultant pour l’État du II bis 

est compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 923  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Brial, M. Castellani, M. Colombani, Mme Dubié, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. Molac, 
Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier et no 1136  
présenté par M. Guy Bricout, Mme Auconie, Mme Descamps, 
M. Ledoux, M. Zumkeller et Mme Firmin Le Bodo. 

À la fin de l’alinéa 17, supprimer les mots :  
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« ou aux véhicules à très faibles émissions au sens de 
l’article L. 318–1 du code de la route ». 

Amendement no 125  présenté par M. Pauget, 
Mme Meunier, M. Door, M. Abad, M. Masson, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Bony, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Vialay, M. de la Verpillière, M. Lurton, M. Cinieri, 
M. Brochand, M. Ferrara, Mme Corneloup, Mme Beauvais, 
M. Viala, Mme Louwagie, Mme Trastour-Isnart et M. Bazin. 

Supprimer les alinéas 18 à 20. 

Amendement no 1142  présenté par M. Guy Bricout, 
Mme Auconie, Mme Descamps, M. Ledoux, M. Zumkeller 
et Mme Firmin Le Bodo. 

Rédiger ainsi l’alinéa 19 :   
« 3° Réserver des emplacements sur la voie publique, de 

façon temporaire ou permanente, pour faciliter la circulation 
des véhicules de transport en commun, des taxis, des 
véhicules transportant un nombre minimal d’occupants 
notamment dans le cadre du covoiturage au sens de 
l’article L. 3132–1 du code des transports. Dans le cas où 
l’autorité organisatrice de la mobilité n’est pas dépositaire du 
pouvoir de police de la circulation et du stationnement, elle 
est informée en amont par le maire et donne son accord à la 
création ou au partage des voies de circulation dédiées ». 

Amendement no 1318  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 19, substituer aux mots : 
« temporaire ou permanente » 
les mots : 
« permanente ou à certaines heures ». 

Amendement no 2007  présenté par M. Falorni, M. Acqua-
viva, M. Brial, M. Castellani, M. Colombani, Mme Dubié, 
M. El Guerrab, M. Favennec Becot, M. François- 
Michel Lambert, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, 
M. Pupponi et M. Philippe Vigier. 

À l’alinéa 19, après le mot : 
« commun, », 
insérer les mots : 
« des véhicules automobile bénéficiant d’un label « auto- 

partage ». » 

Amendement no 562  présenté par Mme Ménard. 
I. – Après le mot : 
« taxis » 
supprimer la fin de l’alinéa 19.  
II. En conséquence, procéder à la même suppression à 

l’alinéa 27. 

Amendements identiques : 

Amendements no 925  présenté par M. Pancher, M. Acqua-
viva, M. Brial, M. Castellani, M. Colombani, Mme Dubié, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François- 
Michel Lambert, M. Molac, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier et no 3329  présenté par Mme Lacroute, 
M. Sermier, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 

M. Thiériot, M. de Ganay, M. Viala, M. de la Verpillière, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Beauvais, Mme Dalloz, 
M. Reda, Mme Valentin, M. Menuel, M. Leclerc et M. Door. 

Après le mot :  
« transports », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 19 : 
« Dans le cas où l’autorité organisatrice de la mobilité n’est 

pas dépositaire du pouvoir de police de la circulation et du 
stationnement, elle est informée en amont par le maire et 
donne son accord à la création ou au partage des voies de 
circulation dédiées. » 

Amendement no 3330  présenté par Mme Lacroute, 
M. Sermier, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Thiériot, M. de Ganay, M. Viala, M. de la Verpillière, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Beauvais, Mme Dalloz, 
M. Reda, Mme Valentin, M. Menuel, M. Leclerc et M. Door. 

Après le mot : 
« covoiturage », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 24 : 
« . Dans le cas où l’autorité organisatrice de la mobilité 

n’est pas dépositaire du pouvoir de police de la circulation, 
elle est informée en amont par l’autorité investie du pouvoir 
de circulation et donne son accord à la création des voies 
dédiées ». 

Amendement no 1188  présenté par Mme Lorho et 
Mme Ménard. 

Supprimer les alinéas 25 à 28. 

Amendement no 1319 rectifié  présenté par Mme Couil-
lard. 

À l’alinéa 26, substituer aux mots : 
« ou permanente » 
les mots : 
« , notamment à certaines heures, ou de façon perma-

nente ». 

Amendement no 1954  présenté par M. Sermier, 
Mme Lacroute, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, 
M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 
Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, 
M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, 
M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
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Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, 
M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth. 

Après le mot : 
« transports », 
supprimer la fin de l’alinéa 27. 

Amendement no 1320  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 27, substituer au mot : 
« et » 
le mot : 
« ou ». 

Amendement no 3065  présenté par M. Damien Adam. 
Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant : 
« Les modalités d’identification des véhicules autorisés à 

circuler sur une voie réservée sont précisées par décret. » 

Amendement no 1321  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 28, substituer à la deuxième occurrence du mot : 
« aux » 
le mot : 
« des ». 

Après l’article 15 

Amendement no 141  présenté par M. Saddier, M. Hetzel, 
M. Cattin, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Cinieri, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Breton, M. Masson, M. Strau-
mann, M. de Ganay, M. Bazin, M. Abad, Mme Duby-Muller, 
Mme Poletti, M. de la Verpillière, Mme Bonnivard, M. Lorion, 
M. Viala, M. Menuel, M. Descoeur, Mme Corneloup, 
M. Ferrara, M. Sermier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Reiss, M. Bony, Mme Genevard, Mme Dalloz et 
Mme Lacroute. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article L. 2213–2 du code général 

des collectivités territoriales, après le mot : « maire », sont 
insérés les mots : « ou le président d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre disposant 
du pouvoir de police de la circulation et du stationnement, 
sur tout ou partie du territoire de la commune ou de l’établis-
sement public de coopération intercommunale, ». 

Amendement no 1474  présenté par M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, M. Demilly, Mme Descamps, 
M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Lagarde, 
M. Ledoux, Mme Magnier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
La section1 du chapitre III du titre Ier du livre II de la 

deuxième partie du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifiée : 

1° Le 3° de l’article L. 2213–2 est complété par une phrase 
ainsi rédigée :  

« Lorsque le maire fait application des dispositions qui 
précédent, les emplacement réservés aux véhicules utilisés 
par les personnes titulaires de la carte mobilité inclusion 
portant la mention »stationnement pour personnes handica-

pées« sont également accessibles aux taxis arrêtés affichant 
une signalétique appropriée définie par arrêté du ministre en 
charge des transports. » ; 

2° L’article L. 2213–3 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsque le maire fait application des dispositions qui 
précèdent les emplacements visés au 1° et 2° sont également 
accessibles aux taxis arrêtés affichant une signalétique appro-
priée définie par arrêté du ministre en charge des transports. » 

Article 15 bis A 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 124  présenté par M. Pauget, 
Mme Meunier, M. Door, M. Abad, M. Masson, M. Leclerc, 
M. Reda, M. Bony, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Vialay, M. de la Verpillière, M. Lurton, M. Cinieri, 
M. Brochand, M. Ferrara, Mme Corneloup, M. Viala, 
Mme Louwagie, Mme Trastour-Isnart, M. Bazin, M. Furst 
et M. Reiss et no 2756  présenté par Mme Valentin, Mme Dalloz, 
M. Sermier, M. Perrut, M. Boucard et M. Straumann. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le chapitre III du titre VII du code de la voirie routière 

est complété par un article L. 173–4 ainsi rédigé : 
« Art. L. 173–4. – Sur les autoroutes et sur les voies express 

définies à l’article L. 110–2 du code de la route, l’autorité 
chargée de la police de circulation peut consacrer une partie 
de la chaussée non utilisée par les voies de circulation pour 
constituer une voie auxiliaire. 

« Une voie auxiliaire peut être autorisée à la circulation 
routière a certaines heures ou a certains jours pour réduire la 
congestion de l’autoroute ou de la voie express. 

« L’autorité chargée de la police de circulation peut 
restreindre la circulation routière sur une voie auxiliaire 
aux véhicules de transport en commun, aux taxis ou aux 
véhicules assurant du covoiturage tels que définis à l’article 
L. 3132–1 du code des transports. » 

Après l’article 15 bis A 

Amendement no 350  présenté par M. Nury, M. Abad, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Louwagie, 
M. Lurton, M. Masson, M. Cattin, Mme Meunier, 
M. Bouchet, M. de la Verpillière, M. Kamardine, M. Defles-
selles, M. Leclerc, M. Rolland, M. Vialay, M. Viala, M. de 
Ganay, M. Boucard, M. Bazin et M. Reda. 

Après l’article 15 bis A, insérer l’article suivant :  
La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre II de la 

deuxième partie du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° Au début du deuxième alinéa de l’article L. 2213 – 1, 
sont ajoutés les mots : « Sans préjudice de l’article 
L. 2213 – 3, » ; 

2° L’article L. 2213 – 1–1 est ainsi modifié : 
a) Les mots : « de l’agglomération » sont remplacés par le 

mot : « communales » ; 
b) Après le mot : « inférieure », sont insérés les mots : « ou 

supérieure de 10 km par heure ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 35  présenté par M. Descoeur, 
M. Verchère, M. Menuel, M. Di Filippo, M. Hetzel, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Lurton, 
M. Leclerc, M. Parigi, M. Savignat, M. Perrut, M. Sermier, 
Mme Meunier, Mme Louwagie, M. Vialay, M. Viala, M. de la 
Verpillière et M. Abad, no 468  présenté par M. Bony, 
Mme Valentin et Mme Lacroute, no 499  présenté par 
Mme Dubié, M. Acquaviva, M. Brial, M. Castellani, 
M. Colombani, M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec 
Becot, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier, no 590  présenté par M. Brun, M. Aubert, 
Mme Bassire, Mme Beauvais, M. Saddier et M. Vatin, no 1463  
présenté par M. Naegelen, Mme Auconie, M. Guy Bricout, 
M. Brindeau, M. Christophe, Mme Frédérique Dumas, 

M. Meyer Habib, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Sage, 
M. Vercamer et M. Zumkeller et no 3256  présenté par 
Mme Battistel. 

Après l’article 15 bis A, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 2213 – 1 du code général des collectivités 

territoriales, il est inséré un article L. 2213–1–1 A ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 2213–1–1 A. – Le maire peut saisir le représen-
tant de l’État dans le département de demandes motivées de 
modification de la vitesse maximale autorisée sur certaines 
voies ou portions de voies relevant du domaine de la 
commune. Ce type de demande ne peut être rejeté qu’à 
l’appui d’une motivation circonstanciée. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

261e séance  

Scrutin public no 1930 

sur l’article 11 du projet de loi d’orientation des mobilités (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 40 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 40 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (306) 

Pour : 30 

Mme Bérangère Abba, Mme Stéphanie Atger, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, Mme Annie Chapelier, Mme Bérangère 
Couillard, Mme Jennifer De Temmerman, M. Jean-Baptiste 
Djebbari, Mme Pascale Fontenel-Personne, Mme Paula 
Forteza, M. Jean-Luc Fugit, Mme Albane Gaillot, 
Mme Laurence Gayte, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, Mme Aina 
Kuric, Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, M. Jean 
François Mbaye, M. Thierry Michels, Mme Zivka Park, 
Mme Bénédicte Pételle, M. Damien Pichereau, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-Bernard Sempastous, 
M. Vincent Thiébaut et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Pacôme Rupin. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 5 

M. Vincent Descœur, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Valérie 
Lacroute, M. Gilles Lurton et M. Jean-Marie Sermier. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 3 

M. Bruno Duvergé, M. Bruno Millienne et Mme Michèle de 
Vaucouleurs. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sylvain Waserman (président de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Abstention : 1 

M. Dominique Potier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (29) 

Abstention : 1 

Mme Maina Sage. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 1 

Mme Caroline Fiat. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Groupe Libertés et territoires (16) 

Pour : 1 

M. François-Michel Lambert. 

Non inscrits (14) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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